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1. RESUME NON TECHNIQUE 

1.1 Etat initial 

1.1.1.1 Contexte géologique du site étudié 

La parcelle est constituée de vieux remblais sur une zone de marécages. La surface est libre et 
plane : l’altimétrie est d’environ + 3 / +4 m NGNC. 

D’après la carte géologique au 50 000ème, le terrain étudié est situé sur des formations fluviatiles et 
littorales, dépôts de marais et de mangroves actuels et date du Micoèce-Quaternaire. 

1.1.1.2 Cadre hydrologique local 

La rivière la Tonghoué se situe à environ 300 mètre de la zone d’étude. 

La carte d’inondabilité de la rivière Tonghoué de la Province Sud (SOPRONER 2008) indique que le 
site d’étude sera hors d’eau.. 

1.1.1.3 Climatologie 

La production de cartes de précipitations réalisées à l’aide du modèle AURELHY par Météo-France 

permet de constater que la zone d’étude se trouve dans une zone climatique avec des quantités 

annuelles de pluie comprises entre 1 000 et 1 250 mm/an.  

L'examen de la rose des vents, station de Nouméa met en évidence une forte prédominance des 
vents d'Est / Sud-Est (80° à 140°/ Nord) pour des vitesses comprises entre 2 et 8 m/s. 

D’après les données disponibles sur le site internet de GEOREP, une partie de la zone d’étude se 
situe dans une zone dont l’indice de risque tsunami est de 8.  

1.1.1.4 Amiante 

La classification de ces lithologies selon l’annexe 1 de l’arrêté n°2010-4553/GNC (voir carte ci-
dessous) situe la zone d’étude sur des formations classées comme ayant une probabilité indétermi-
nable dans l’état des connaissances actuelles. 

1.1.1.5 Contexte humain et activités 

Quelques habitations précaires non autorisées se situent à l’ouest de la zone d’étude de la future 
SPANC. 

Les deux établissements recevant du public les plus proches sont le bâtiment « Accueil » de la station 
d’épuration de Dumbéa 2 ainsi que les infrastructures du parc des sports de Koutio. 

D’après les données disponibles sur le site de Géorep, l’Installation Classée pour la Protection de 
l’Environnement la plus proche de la future SPANC est la Station d’épuration Dumbéa 2. Elle se situe 
à quelques mètres du futur projet de la SPANC. 

De nombreuses activités se sont développées dans le secteur d’étude : 

- Le Médipole de Koutio et nombreux commerces et restaurants 

- Piscine 

- Stations d’épuration... 
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Figure 1 : Activités autour de la zone d’étude 

 

1.1.2 Recensement des intérêts à protéger 

1.1.2.1 Servitudes 

Au regard du Plan d’Urbanisme Directeur (PUD), en cours de modification, de la ville de Dumbéa, la 
future SPANC est classée en zone UE – Zone d’équipement collectif. 

Le projet se situera à une centaine de mètres de l’emprise de la ligne ENERCAL qui alimente la ZAC : 
sans incidence sur le projet de la SPANC.  

De plus, la partie terrestre de la conduite de rejet de la station d’épuration Dumbéa 2 se situe le long 
du projet de la nouvelle SPANC. Le projet ne doit pas impacté cet émissaire. 

D’après la délibération n°331-2016/BAPS/DENV du 21 juin 2016, des distances d’éloignement doivent 
être respectées. Un extrait de la délibération est fourni ci-après : Les bâtiments d'élevage, les an-
nexes et les parcs d'élevage sont implantés : 

- à au moins 100 mètres des habitations des tiers (à l'exception des logements occupés par des 
personnels de l'installation) ou des locaux habituellement occupés par des tiers, des stades ou 
des terrains de camping agréés, ainsi que des zones destinées à l'habitation par des documents 
d'urbanisme opposables aux tiers ; 

[...] » 

Ainsi, lors de la conception du projet, cette contrainte d’éloignement a été prise en compte par rapport 
au terrain de foot et à l’ERP de la station d’épuration Dumbéa 2. 

Le projet de la future SPANC (hormis la zone brocante qui est une zone enherbée, réservée à des 
activités temporaires, et sur laquelle aucun bâtiment en dur n’est construit) respecte la contrainte 
d’éloignement de 50 mètres par rapport à l’ensemble des bâtiments de la future unité de compostage 
de la STEP DUMBEA 2 (arrêté métropolitain du 22 avril 2008)  

1.1.2.2 Milieu naturel 

Le futur site de la SPANC se situe en limite maritime abritée par deux bandes de mangroves, zones 
naturelles protégées, sur ces parties Nord et Sud.  
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Des cartographies réalisées par BLUECHAM en 2014 permettent d’identifier 6 classes de végétation 
de mangrove autour de la zone de la future SPANC :  

- Tannes ;  
- Avicennia ;  
- Végétation mixte (Avicennia + Rhizophora) ;  
- Rhizophora ssp arbustif ;  
- Rhizophora ssp arborescent ;  
- Végétation de mangroves autre. 

La carte ci-dessous présente les sensibilités écologiques autour de la zone d’étude. 

 

Figure 2 : Sensibilités écologiques 

 

De plus, des études du milieu marin ont été réalisées par CAPSE et de SOPRONER dans le cadre de 
la construction de la STEP Dumbéa 2.  

1.1.2.3 Paysage 

La zone d’étude se situe au bout d’un bras de terre, entouré d’eau, non loin de la SAV. La parcelle 
juxtapose l’usine de traitement des eaux qui la borde à l’est et les terrains de foot au Nord. 

Noyé dans un site naturel fort qu’est la mangrove, le terrain accueillait précédemment quelques cons-
tructions précaires à vocation d’habitation. 
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1.1.2.4 Contexte sonore 

L’étude réalisée par GINGER SOPRONER vise à mesurer l’état initial en limite de propriété de la 
future SPANC. Les mesures ont été réalisées sur deux périodes de 30 minutes (jour/nuit), en un point 
de mesure, en limite de propriété. 

Tableau 1 : Résultats des mesures de bruit 

 Moyenne Jour Moyenne Nuit 

Point de mesure 51 dB(A) 45 dB(A) 

1.2 Evaluation des impacts potentiels du projet et mesures de 
prévention, de réduction et de compensation envisagées 

Une synthèse des différents éléments est présentée dans le tableau ci-dessous. 

Tableau 2 : Evaluation des impacts et mesures - Synthèse 
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1.3 Motivations et choix du projet 

Les principales motivations et choix du projet sont : 

- Nécessité de déplacer la SPANC actuelle dans le cadre de l’extension de la station 
d’épuration Dumbéa 2 

- Projet initial sur l’ancienne fourrière municipale à Tindu abandonné 

- Contraintes techniques prises en compte dans l’élaboration du dossier : éloignement habita-
tions, ERP, émissaire, chemin d’accès ENERCAL, mangrove 

1.4 Remise en état du site en fin d’exploitation 

Les bâtiments seront démantelés et le site sera revégétalisé. 
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2. ETAT INITIAL 

2.1 Introduction 

La SPANC œuvre pour l’intérêt général depuis 43 ans, en agissant pour la protection animale sur la 
commune de Nouméa. Par ses interventions auprès du public, par le placement judicieux de ses 
animaux, en pratiquant et en prônant la stérilisation systématique des animaux de compagnie, elle 
contribue à préserver l’environnement calédonien et la salubrité publique de la commune. 

A ce jour, la SPANC est située derrière la station d’épuration (STEP) de KOUTIO. Dans le cadre d’un 
projet d’extension de la station d’épuration de Dumbéa 2, le déplacement de la SPANC est néces-
saire. Le nouveau site d’implantation est localisé à une centaine de mètres du site dévolu, sur un 
foncier situé derrière la Station d’Epuration de Dumbéa 2.  

Le projet prévoit la création de nouveaux bâtiments afin d’offrir un meilleur accueil aux animaux, une 
meilleure gestion des flux public/personnel ainsi qu’une meilleure gestion des réseaux de la SPANC. 

L’activité de la SPANC étant d’intérêt général, la Province Sud et les collectivités sont les porteurs du 
projet de déplacement de la SPANC. La SECAL a été mandatée par la Province Sud en tant que 
maitrise d’ouvrage pour la réalisation de ce projet. 

Le présent document constitue la demande d’autorisation d’exploiter au titre des installations 
classées pour la protection de l’environnement. 

 

 

 

Figure 3 : Déplacement de la SPANC 

 

2.2 Contexte géographique général 

Le terrain d’assiette du projet du nouveau refuge animalier est situé sur la commune de Dumbéa dans 
les limites de la ZAC de Dumbéa sur mer. 

Au bout d’un bras de terre entouré d’eau, non loin de la SAV, la parcelle juxtapose l’usine de traite-
ment des eaux usées de Koutio qui la borde à l’est et les terrains de foot au nord. 

 

 

Ancienne SPANC 
Nouvelle SPANC Déplacement 

SPANC 

STEP 
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Figure 4 : Localisation
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2.3 Milieu physique 

2.3.1 Géomorphologie et topographie 

La parcelle est constituée de vieux remblais sur une zone de marécages. 

La surface est libre et plane : l’altimétrie est d’environ + 3 / + 4 m NGNC. 

2.3.2 Contexte climatologique 

La Nouvelle-Calédonie bénéficie d'un climat relativement tempéré. Elle est soumise aux alizés de la 
zone intertropicale. On distingue deux saisons principales, séparées par deux intersaisons : 

– la saison chaude et humide, de mi-novembre à mi-avril, ou saison des cyclones, 

– la saison fraîche de mi-mai à mi-septembre, entre les deux intersaisons qui vont de 

mi-avril à mi-septembre et de mi-septembre à mi-novembre (saison sèche). 

2.3.2.1 Précipitations 

La répartition des précipitations en Nouvelle Calédonie est très variable. Ce constat tient au phéno-

mène des vents dominants (alizés) avec une pluviosité moindre sur la côte Ouest par rapport à la côte 

Est ainsi qu'à la présence du relief dans la partie axiale de la côte Est de l'île. 

La zone étudiée est soumise à deux gradients pluviométriques. Générés par les régimes de vents 

dominants dans le sud de la Nouvelle-Calédonie et par l’influence orographique, ces deux gradients 

sont orientés sur un axe nord-est sud-ouest et sud-est nord-ouest selon lesquels les précipitations 

perdent en intensité. 

La production de cartes de précipitations réalisées à l’aide du modèle AURELHY par Météo-France 

permet de constater que la zone d’étude se trouve dans une zone climatique avec des quantités 

annuelles de pluie comprises entre 1 000 et 1 250 mm/an.  

 

Figure 5: Carte de précipitation sur le secteur du Grand Nouméa (METEO FRANCE) 

 

Zone d’étude 
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2.3.2.2 Vents 

Le régime habituel des vents sur la Nouvelle-Calédonie est celui des alizés. Leur direction varie légè-
rement d'un point à un autre de l'île, en fonction de critères topographiques. Il est cependant le vent 
dominant sur l’île. L'examen de la rose des vents, station de Nouméa met en évidence une forte 
prédominance des vents d'Est / Sud-Est (80° à 140°/ Nord) pour des vitesses comprises entre 2 et 8 
m/s. 

2.3.2.3 Risques climatologiques 

 Foudre 

La foudre est un phénomène potentiellement dangereux : l’intensité d’un éclair nuage-sol est de 
l'ordre de plusieurs centaines de kiloampères (kA).  Les conséquences peuvent être dramatiques pour 
les êtres vivants comme pour les biens : le foudroiement peut provoquer la mort mais aussi des in-
cendies, des destructions de bâtiments, des dommages électriques, etc., entraînant parfois des dom-
mages secondaires comme la coupure des communications ou d’autres services, la perte 
d’information, etc.  

En Nouvelle-Calédonie,  le réseau de mesure est constitué de cinq capteurs installés sur aérodromes 
à Koné, Koumac, La Tontouta, Lifou et Maré. Le système de concentration, traitement, production et 
archivage est situé au Service de la Météorologie à Nouméa. Ce réseau a été validé et déclaré opéra-
tionnel fin juillet 2014. 

A ce jour, Météo France a peu de recul sur la climatologie de la foudre sur la région. Toutefois, 
quelques constations sur la fréquence des orages et leur activité électrique ont été réalisées. Jusqu'à 
présent il a été constaté de fortes variations dans le temps, en fonction des saisons et des années, 
ainsi que dans l'espace : 

- Sur la zone de suivi, pendant le trimestre de décembre 2014 à février 2015, le réseau a détecté 
environ 700000arcs électriques répartis sur 70 journées. Environ la moitié des arcs détectés 
ont touché le sol, l'autre moitié étant des arcs intra-nuages. A titre de comparaison, sur le 
même trimestre 1 an auparavant (décembre 2013 à février 2014), le réseau avait détecté une 
activité électrique 10 fois moindre. 

- Lors de la saison fraîche 2014 (juin-juillet-août), l'activité orageuse a été faible avec environ 1 
000 arcs détectés et répartis sur une dizaine de journées. 

- Sur la période décembre 2014 - février 2015 (voir carte en Figure 6), alors que la chaîne et la 
façade est du territoire ont été régulièrement foudroyées, certaines régions de la côte Ouest 
ont été quasiment épargnées. 
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Figure 6 : Statistiques de foudroiement. 

 Sismicité 

L'essentiel des séismes ressentis en Nouvelle-Calédonie est causé par la tectonique de l'Arc du 
Vanuatu. L'enfoncement de la plaque australienne sous la plaque Pacifique génère des séismes 
pouvant atteindre une magnitude maximale de 8.0 et dont la localisation se situe, au minimum, à 100 
km de Maré, 150 km de Lifou et 300 km de Nouméa. Les îles Loyauté sont donc particulièrement 
exposées aux séismes « vanuatais » tandis que Nouméa, plus éloignée, l'est nettement moins. Illus-
tration avec le séisme du 15 mai 1995 de magnitude 7.8 qui s'est produit au Vanuatu et a été ressenti 
avec une intensité de IV à Nouméa (vibrations comparable au passage d'un gros camion), située à 
370 km de l'épicentre. 

En dehors de cette sismicité liée au contexte régional, il existe une sismicité locale faible mais non 
négligeable sur et autour de la Grande Terre. Une évaluation de l'intensité de séismes locaux a mon-
tré qu'ils ont été jusqu'à présent ressentis avec une intensité maximale de V à Nouméa et Canala, IV à 
La Tontouta, Boulouparis, La Foa et III Poindimié, Houailou. 

La surveillance sismique de la Nouvelle-Calédonie s'effectue grâce à un réseau de 8 stations sismo-
logiques réparties sur l'ensemble de l'archipel et reliées en temps réel au centre IRD de Nouméa. Tout 
séisme local de magnitude supérieure à 3 est détecté quasi-instantanément.  

Avant la mise en service du réseau IRD en 2011, les premières cartes de sismicité de la Nouvelle-
Calédonie ont été réalisées par le recensement d'événements enregistrés par des réseaux sismiques 
internationaux (ex : catalogue du National Earthquake Information Center entre 1960 et 2002 avec 
des séismes de magnitude 4 minimum) ou par quelques stations locales. L'ensemble des études 
indique que la sismicité locale la plus importante se situe :  

- dans le sud de la Grande terre et au niveau du lagon sud : des séismes majeurs au niveau de 
la passe de Mato / Grand récif Sud (03/12/1990 M= 5.6 et 24/02/1991 M= 5.1) et au sud de 
l’île Ouen (séisme du 19/02/1999 M=4.2) ainsi que des séismes de magnitude 2.5 à 3.5 au 
Mont Dore-Plum et dans la vallée de La Tontouta ont été enregistrés. Cette région sismique, 
représente la menace la plus importante pour le sud de la Grande Terre et Nouméa, 
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- en bordure de la marge est de la Grande Terre, 

- à l’ouest des Iles Belep, 

- à l’est de la ride de Fairway. 

 

Figure 7 : Sismicité de la Nouvelle-Calédonie (séismes de M≥ 4 détectés par le réseau mondial 
NEIC) ©Pelletier et al., IRD Nouméa 

 

 Risque cyclonique 

Compte tenu de sa position géographique, la Nouvelle Calédonie est soumise à des dépressions 
tropicales pendant la saison chaude, soit de novembre à avril. Deux phénomènes sont conséquents à 
ce type de sollicitations naturelles : 

- les forts vents pouvant générer des risques sur les structures et les équipements, 

- les précipitations denses pouvant générer des risques d’inondation des mêmes cibles. 

Une étude issue de l'atlas climatique de la Nouvelle Calédonie ne dénombre pas moins de 16 dépres-
sions actives sur 25 saisons cycloniques dont 6 passages de cyclone. La Nouvelle Calédonie est 
soumise en matière de conception aux règles NV 65 et NV 84 modifiées 95. Ces règles définissent les 
effets du vent sur les constructions et annexes. 

 Risque tsunami 

D’après les données disponibles sur le site internet de GEOREP, une partie de la zone d’étude se 
situe dans une zone dont l’indice de risque tsunami est de 8.  
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Figure 8 : Risque tsunami 

 

2.3.3 Contexte géologique 

2.3.3.1 Généralités 

La Nouvelle-Calédonie est d’origine continentale et appartient à la plaque Indo-Australienne. Elle est 
située à 250 km au Sud-Ouest de la zone de subduction qui s’étend parallèlement aux îles Vanuatu. 

La Nouvelle-Calédonie s’est séparée de l’Australie il y a environ 65 millions d’années et a dérivé vers 
le Nord-Est pour atteindre sa situation actuelle. Durant cette période, plusieurs secteurs de l’île ont été 
submergés à plusieurs reprises, et par ailleurs, la quasi-totalité de la Grande-Terre a été recouverte 
de Péridotite provenant de la croûte océanique qui est montée sur la croûte continentale.  

2.3.3.2 Contexte géologique du site étudié 

D’après la carte géologique au 50 000ème, le terrain étudié est situé sur des formations fluviatiles et 
littorales, dépôts de marais et de mangroves actuels et date du Micoèce-Quaternaire. 
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Figure 9 : Géologie
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2.3.3.1 Risque amiantifère 

L’amiante « environnementale » ou « naturelle » se rencontre en Nouvelle-Calédonie à l’état naturel dans 
les sols et les roches.  

Il s’agit d’une substance minérale de couleur blanchâtre, en forme de fibres très fines (400 à 2000 fois plus 
petites qu’un cheveu). Les principaux types « d’amiante » rencontrés en Nouvelle-Calédonie sont la trémo-
lite et la chrysotile.  

La répartition des zones potentiellement amiantifères est liée à la géologie : les massifs miniers du Sud de la 
Grande Terre, la zone Nord-Est et les massifs de la Chaine Centrale sont les plus propices à la présence 
d’amiante. On peut toutefois trouver de l’amiante partout ailleurs sur la Grande Terre 

La classification de ces lithologies selon l’annexe 1 de l’arrêté n°2010-4553/GNC (voir carte ci-dessous) 
situe la zone d’étude sur des formations classées comme ayant une probabilité indéterminable dans l’état 
des connaissances actuelles. 

 

 

Figure 10 : Amiante 

 

2.3.4 Contexte hydrographique / Hydrologie 

2.3.4.1 Contexte hydrographique 

La rivière la Tonghoué se situe à environ 300 mètre de la zone d’étude. 
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Figure 11 : Réseaux hydrologiques 

 

Le diagnostic de la rivière Tonghoué (SOPRONER, 2008) fait apparaitre les tendances suivantes : 

 La qualité des eaux à l’amont de la rivière Tonghoué se dégrade rapidement avec la présence de re-
jets d’eaux brutes issues de lotissements et d’autres habitations directement dans le cours d’eau. 
La présence d’algues et d’odeurs a confirmé l’état dégradé de ce tronçon du cours d’eau jusqu’au 
pont de l’avenue d’Auteuil. 

 Sur la partie avale du cours d’eau (à partir du pont de l’avenue d’Auteuil, jusque au pont de la SAV 
Express), d’autres rejets très chargés sont observés au niveau de la zone de squats et du lotisse-
ment SICNC avec la présence d’une quantité importante de déchets d’origine anthropique (plas-
tique, papiers, bouteilles etc.). 
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Figure 12 : Plan de situation des différents secteurs diagnostiqués de la Tonghoué 

 

2.3.4.2 Captages et forages 

Aucun captage et forage se trouve à proximité de la zone d’étude. 

2.3.4.3 Risque d’inondation 

La carte d’inondabilité de la rivière Tonghoué de la Province Sud (SOPRONER 2008) indique que le site 
d’étude sera hors d’eau : la carte des aléas met en évidence un aléa nul sur le site de la future SPANC. 

 

Site du projet 

Amont avenue 
d’Auteuil 

Aval avenue 
d’Auteuil 
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Figure 13 : Risque Inondation 

 



SECAL Etude d’impact 

Dossier de demande d’autorisation d’exploiter une ICPE – SPANC 

 

Dossier n°A001.16030.001 Page 23 sur 72 
 Mars 2017 ISO9001 : FDT1_V4/07-16 

2.3.5 Qualité de l’air 

L’Association de Surveillance Calédonienne de la Qualité de l’Air (Scal-Air) s’est donnée pour mission 
de surveiller la qualité de l’air en Nouvelle-Calédonie, d’informer et de sensibiliser la population à ce 
sujet. 

En effet, la Nouvelle-Calédonie, qui connaît un fort développement industriel et urbain, subit de fait les 
multiples impacts environnementaux et sanitaires liés à cet essor. 

Depuis juillet 2007, l’association Scal-Air surveille la qualité de l’air de manière opérationnelle à Nou-
méa grâce à un réseau de 4 stations de mesure fixes : la station de Montravel, du Faubourg Blanchot, 
de L’Anse Vata et de Logicoop. Le réseau a été complété par une station ou laboratoire mobile depuis 
fin 2009. Des analyseurs permettent un suivi complémentaire des concentrations en dioxyde de soufre 
(SO2), depuis 2010 à l’école Griscelli de la Vallée du Tir et depuis 2011 à l’école Edmond Desbrosse 
de Logicoop. 

Les stations, équipées d’analyseurs et préleveurs électroniques, permettent de mesurer en continu les 
concentrations des divers polluants atmosphériques et de les comparer aux valeurs issues des régle-
mentations françaises et européennes en vigueur. 

La station du Logicoop correspond à la station la plus proche de la zone d’étude. 

Les concentrations moyennes annuelles en SO2 et en PM10 en 2012 fournies par SCAL AIR sont 
présentées ci-dessous : 

 

 

 

Les concentrations moyennes annuelles en SO2 sont donc très faibles sur notre secteur. 

Zone d’étude 
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Figure 14 : Résultats des mesures de qualité de l’air par SCAL AIR 

 

Les concentrations moyennes annuelles en particules en suspension (PM10) sont estimées 5-10 
μg/m3 sur notre secteur. 

2.3.6 Milieu biologique terrestre 

2.3.6.1 Espaces protégés 

La biodiversité se réfère à la diversité des espèces vivantes faunistiques et floristiques et à leurs 
caractéristiques génétiques. 

Des milieux géographiques peuvent être remarquables soit par leur richesse en espèces vivantes, soit 
par l’exclusivité et la rareté de certaines espèces endémiques qu’ils portent. Telle est la situation de la 
Nouvelle-Calédonie et en particulier du territoire du Grand Nouméa. 

Trois biotopes, écosystèmes patrimoniaux classés, sont présents en Nouvelle-Calédonie: 

- La forêt tropicale sèche,  

- La mangrove, 

- Les récifs coralliens. 

2.3.6.2 Contexte du secteur 

L’originalité de la flore de la Nouvelle Calédonie est déterminée par sa géologie, l’ancienneté de son 
isolement géographique ainsi que sa situation en zone intertropicale.  

La composition des sols (sols ultramafiques, sols sableux, etc.…) et l’influence des alizés ont engen-
dré une grande variabilité des groupements végétaux. En effet, la côte ouest est recouverte d’une 
végétation de type sclérophylle, tandis que la côte est, est soumise à une pluviométrie importante 
présente une végétation dense, humide et sempervirente. 

La forêt sèche de Nouvelle-Calédonie est considérée dans le monde comme l'un des écosystèmes les 
plus intéressants sur le plan biologique mais aussi un de ceux dont la disparition est imminente. 

Zone d’étude 
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A proximité de la zone d’étude, le programme forêt sèche ne fait état d’aucun site prioritaire de con-
servation.  

 

Figure 15 : Cartographie des principaux sites de forêt sèche 

Toutefois, on peut noter que la zone d’étude se trouve à proximité immédiate de mangrove. Forêt 
littoral de palétuviers en milieu saumâtre, la mangrove est un biotope riche en espèces vivantes et 
joue un rôle très utile en filtrant et épurant les eaux en provenance de la terre. Il s’agit d’un écosys-
tème riche et nécessaire pour assurer la conservation et le développement de divers organismes 
animaux et végétaux. Les activités anthropiques représentent une menace sérieuse pour la pérennité 
de ces formations. 

En effet, l’estuaire de la Tonghoué est bordé de mangrove littorale dense composée quasi exclusive-
ment de palétuviers Rhizophora sp avec notamment de nombreux spécimens de grande taille (5 à 
7m) (Source : CAPSE). 

La faune de mangrove rassemble un grand nombre d’espèces diverses, regroupant des mollusques, 
des crustacés, des insectes et des poissons. Ces espèces profitent de cet espace pour se nourrir, se 
reproduire ou pour le recrutement. Des mollusques fouisseurs (grisette (Gafrarium tumidum), des 
palourdes (Anadara scapha) pour la pêche vivrière et des crabes de palétuviers (Scylla serrata) sont 
notamment péchés par les communautés environnantes. Ainsi la Tonghoué bordée de mangrove 
présente un milieu biologiquement riche mais la présence de pressions anthropiques (déversements 
d’eaux usées dans la Tonghoué, VE2, squats) semble avoir déjà impacté la densité et la diversité des 
espèces faunistiques et floristiques du milieu. 

2.3.6.3 Occupation des sols 

La zone étudiée se situe une zone définie comme « Zones d’habitation ». 

A noter toutefois que de part et d’autre de la zone d’étude, on note la présence de mangrove, de petits 
patch forestiers et végétations arbustives sur substrat volcano-sédimentaire. Le futur site de la 
SPANC se situe en limite maritime abritée par deux bandes de mangroves, zones naturelles proté-
gées, sur ces parties Nord et Sud. 
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Figure 16 : Occupation des sols 
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2.3.6.4 Suivi des mangroves 

 Cartographie des mangroves 

Bluecham SAS réalise des projets de recherche, de transfert technologique et de suivi opérationnel de 
l’environnement par télédétection spatiale et de suivi des mangroves. Depuis 2011 – Bluecham est 
membre du Centre de Compétence Technique du Centre National d’Etudes Spatiales (CNES) concer-
nant la télédétection satellitaires en milieu tropical et insulaire.  

Dans le cadre de la mission de suivi des ZAC de Dumbéa-sur-mer et de Panda de 2011, une première 
cartographie a été réalisée à partir d’une image WorldView-2 acquise le 6 septembre 2011. Elle a fait 
l’objet de correction et d’une validation terrain par le biais des relevés de MANGLE. Elle a également 
été réalisée sous contrôle scientifique de l’IRD. Cette cartographie couvre une superficie de mangrove 
de 249ha, qui s’étend de l’embouchure de la rivière Tonghoué à la plaine Adam.  

Elle est détaillée en 6 classes de végétation :  
- Tannes ;  
- Avicennia ;  
- Végétation mixte (Avicennia + Rhizophora) ;  
- Rhizophora ssp arbustif ;  
- Rhizophora ssp arborescent ;  
- Végétation de mangroves autre. 

Pour compléter ce travail, en 2013, d’un commun accord avec la SECAL et la DENV, il a été décidé 
de réaliser une cartographie « état initial » sur la base d’une image Quickbird acquise le 2 octobre 
2007. En 2014, une nouvelle cartographie a été produite sur la base d’une image GeoEye-1 acquise 
le 3 novembre 2014.  

En croisant ces cartes avec celle de l’état initial ou en les croisant entre elles, il est désormais possible 
de suivre l’évolution des changements de classes de végétation interne à la mangrove ou détecter 
des progressions / régressions en périphérie de l’écosystème. Suite au travail réalisé dans le rapport 
de suivi de 2013, les résultats suivant correspondent à l’évolution des mangroves sur la période 
2011–2014. Les changements identifiés sont répartis en 7 classes :  

- Augmentation de la mangrove : développement de la mangrove sur une zone qui étaient 
précédemment identifiée comme « hors mangrove » ; 

- Progression de la végétation : caractérise quasi exclusivement un développement de la 
mangrove sur un tanne existant précédemment ; 

- Dynamique de la végétation : prend en compte la mangrove présente au niveau des platiers 
ou dépôts sédimentaires qui peut être, d’une carte à l’autre, immergée ou émergée en fonc-
tion du coefficient de marée lors de la prise de vue satellitaire ; 

- Succession de la végétation : illustre essentiellement une croissance de la mangrove avec 
une végétation qui passe d’un stade d’arbustif à arborescent. Peu également traduire un 
changement de classe avec une végétation mixte (avicennia + rhizophora) qui devient mo-
nospécifique ou inversement ; 

- Régression de la végétation : traduit une évolution régressive de la mangrove avec soit une 
végétation qui passe d’un stade arborescent à un stade arbustif soit le passage d’une 
classe de végétation à un tanne. 

- Diminution de la végétation : correspond à une perte d’écosystème qui se fait généralement 
soit par remblaiement soit par coupe de la mangrove. 

Résultats au niveau de la baie de Koutio. 

Il s’agit de la partie nord de la baie de Koutio. Au niveau du pic au mort, des patches de mangrove de 
bord de mer se succèdent jusqu’à atteindre le fond de baie. Le fond de baie est composé de trois 
petites anses dont deux présentent les mêmes profils floristiques : tanne, ceinture d’Avicennia, frange 
maritime de Rhizophora. La troisième anse est scindée en deux parties : au nord : Rhizophora en 
majorité ; et au sud : tanne avec ceinture d’Avicennia. Enfin, la mangrove la plus étendue traversée 
par plusieurs arroyos présente une grande zone d’Avicennia. 
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Figure 17 : Sensibilités écologiques 
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Figure 18 : Carte d’évolution de la mangrove entre 2011 et 2014 
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 Stations de suivi  

Les méthodologies sont détaillées ci-dessous : 

- Méthodes de mesure : mise en place d’un quadra de 5m x 5m. 
 

- Mesures in situ : 

o Description du milieu : odeur de l'eau, présence de déchet, signes de pollution, na-
ture du sol, traces de vie, faune 

o Mesure de l'envasement : à l’aide d’une tige d’acier de 2m 

o Inventaire des espèces : 

- comptage des espèces végétales dans le quadrat 

- identification des caractéristiques des espèces végétales présentes dans la zone 
suivie (la stratification, la régénérescence des espèces, l’abondance des espèces, le recou-
vrement). 

o Mesures phytosanitaires : observation de l’état de santé des juvéniles et des indivi-
dus adultes (état générale de l'individu, état des feuilles, des racines, crois-
sance…). 

o Mesures de la sédimentation à partir d’un piquet fixe   

 

- Localisation des points de prélèvements 

Les points de prélèvement autour de la zone d’étude sont : ST32D, ST33D, ST37D et ST36D. 
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Figure 19 : Carte de localisation des points de suivi de la mangrove 

 



SECAL Etude d’impact 
Dossier de demande d’autorisation d’exploiter une ICPE – SPANC 

 

Dossier n°A001.16030.001 Page 32 sur 72 
 Mars 2017 ISO9001 : FDT1_V4/07-16 

Une synthèse des résultats est dans le  Tableau 3. 

Tableau 3 : Bilan synthétique 2014 des mangroves des points ST32D, ST33D, ST37D et ST36D. 
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Tableau 4 : Classement des données en 4 catégories – Mangroves – ZAC DSM - 2014 

Station Catégorie 

ST32D 

Stations peu dégradées avec pres-

sion anthropique existante 
ST33D 

ST37D 

ST36D 
Station dégradée avec pression 

anthropique existante 

 

2.3.7 Milieu marin 

2.3.7.1 Courantologie dans la baie 

Deux campagnes de courantologie ont été réalisées par CAPSE en 2009 : 

- Une campagne de courantologie par vent de sud-est effectuée le 05 mai 2009 ; 

- Une campagne de courantologie par temps calme le 13 mai 2009. 

La mesure des courants observés par condition de vent calme permet d’apprécier l’hydrodynamique induite 
par l’association des forçages hydraulique et tidal. 

Par vent soutenu de secteur Sud-est, la campagne de courantologie permet de caractériser les écoulements 
lorsque les conditions anémométriques paraissent les plus favorables à la « sortie » des eaux vers la mer. 

Il apparait qu’en période d’alizé soutenu une cellule hydrodynamique circulaire orientée dans un sens antiho-
raire existe en période de flot et de jusant. Les vitesses des masses d’eau de surface sont d’environ 5 cm/s 
avec des pointes à 10 cm/s sous rafale. A 1,5m de profondeur la vitesse avoisine 3 cm/s. Il faut noter la 
présence d’une zone à faible hydrodynamisme au sud de l’embouchure de la Tonghoué. 

En l’absence de vent, la cellule hydrodynamique précédente existe toujours et reste prédominante. Elle est 
toutefois associée à une influence des eaux de la rivière qui induit un mouvement vers l’ouest. A la profon-
deur de 1,5m il faut noter l’absence de déplacement des masses d’eau située à l’est et au sud de la baie. A 
l’ouest, un mouvement sortant de 1 à 4 cm/s existe.  

2.3.7.2 Qualité des eaux dans la baie 

Dans le cadre de la construction de la STEP Dumbéa 2, CAPSE a été missionné, en 2013, par la SECAL 
pour réaliser une description de l’état initial de la qualité de l’eau de la baie. Les paragraphes ci-dessous 
sont issus de cette étude.  

 Programme d’échantillonnage 

Le programme d’échantillonnage réalisé prévoit le prélèvement de 16 échantillons d’eau de surface: 

- 12 échantillons dans la baie et au niveau de l’embouchure de la Tonghoué, 

- 4 points de prélèvement approximativement équidistants dans chacun des périmètres des 30 mètres 

et 150 mètres en sortie du diffuseur de l’émissaire projeté. 

Les analyses qui ont été menées sur ces échantillons ont porté sur les paramètres suivants : 
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- Caractéristiques physico‐ chimiques : Conductivité, température, Salinité, pH, Turbidité, 
MES et O2 dissous, 

- Sels nutritifs : NTK, NO2, NO3, NH4, Phosphore total et orthophosphates, 

- Sulfates, 

- Hydrocarbures totaux, 

- Chlorophylle A et indice phéopigment, 

- Paramètres bactériologiques (Entérocoques, E. Coli). 

Les campagnes de mesures in situ et de prélèvements d’échantillons d’eau de surface pour analyses ulté-
rieures en laboratoire ont été réalisées le 2 novembre 2013. 

 

 

Figure 20 : Localisation des stations d’échantillonnage 

 Résultats 

Il ressort de l’analyse de ces résultats que : 

- Les niveaux de MES obtenus sont compris entre 2 et 20 mg/l. ces valeurs apparaissent cohérentes 
avec les caractéristiques de la baie de Koutio : baie côtière profonde aux capacités limitées de re-
nouvellement des eaux et soumise à des apports terrigènes et domestiques. Elles se situent dans le 
bas de la gamme des valeurs mesurées dans la zone depuis 2008 dans le cadre du suivi environ-
nemental de la ZAC Dumbéa‐sur‐Mer, 

- On note que ces valeurs de turbidité mesurées sont globalement supérieures à celles obtenues par 

ailleurs dans le cadre du suivi environnemental de la ZAC Dumbéa‐sur‐Mer. Néanmoins, comparées 

aux valeurs de référence disponibles, les turbidités constatées pour la plupart des stations échantil-
lonnées décrivent des milieux non perturbés (valeurs inférieures à 8 NTU). Seule la station SAV 
(Amont STEP) se distingue par une valeur modérée (14,9 NTU). Ce résultat ponctuel devra être 
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confirmé à l’issue des campagnes ultérieures qui seront menées dans le cadre du suivi environne-
mental du milieu. 

- L’analyse des concentrations en sels nutritifs révèlent que : 

o Les teneurs en azote total Kjeldahl (NTK, correspondant à l’azote sous ses formes organiques 
et ammoniacal) sont quasi‐uniformément inférieures au seuil de sensibilité analytique (0,5 

mg/l). Seules les stations D6 (1,1 mg/l), E (0,7 mg/l) et SAV (1,8 mg/l) dépassent la limite de 
détection du laboratoire. Ces valeurs se situent dans le bas de la gamme des teneurs mesu-

rées par ailleurs dans le cadre du suivi environnemental de la ZAC Dumbéa‐sur‐Mer, 

o On ne dispose pas de valeurs de référence pour les teneurs en nitrite. Néanmoins, on constate 
qu’en raison de la nature de ce paramètre de transition entre les formes oxydées et réduite de 
l’azote minéral, les concentrations obtenues sont faibles à très faibles (inférieures à 0,3 mg/l). 
Seule la station SAV se distingue par une teneur en nitrite nettement plus élevée (2,3 mg/l), 
ce qui traduit la présence d’un apport de matières azotées au niveau du cours aval de la 
Tonghoué, 

o Comme pour le nitrite, les concentrations mesurées pour les nitrates sont toutes inférieures au 
seuil de détection du laboratoire (0,75 mg/l) en dehors de la station SAV qui présente une te-
neur de 2,3 mg/l. Comparée aux valeurs de références fournies par le Guide pour le suivi du 
milieu marin en Nouvelle Calédonie (2011), cette teneur décrit un milieu fortement perturbé et 
confirme la présence d’une source d’apports azotés dans le cours aval de la Tonghoué (ap-
ports d’eaux brutes), 

o Les teneurs en ammonium sont comprises entre 0,15 et 1,2 mg/l. Comparées aux seuils fournis 
par le Guide pour le suivi du milieu marin en Nouvelle Calédonie, elles décrivent toutes des 
milieux considérés comme fortement perturbés. Cette conclusion doit vraisemblablement être 

nuancée par l’origine des valeurs exploitées pour la réalisation de ce guide. En effet, celui‐ci a 

été réalisé sur la base de résultats issus de prélèvements effectués au niveau du canal de la 
Havannah et de la baie de Prony, dans des eaux a priori soumises à des apports nutritifs plus 
faibles que ceux qui parviennent en baie de Koutio. Ainsi, les teneurs obtenues dans le cadre 
de cette étude se situent dans le bas de la gamme des valeurs relevées dans le cadre du suivi 
environnemental de la ZAC DSM. On constate que la station SAV se distingue à nouveau en 
présentant la valeur la plus forte (1,2 mg/l), ce qui confirme à nouveau la présence d’apports 
azotés significatifs dans la rivière Tonghoué. 

o Les concentrations en phosphore des stations situées en baie de Koutio sont comprises entre 
0,09 et 0,36 mg/l et décrivent des milieux non soumis à une contamination par le phosphore. 
On remarque que les stations situées au niveau de l’embouchure de la Tonghoué (stations 
D6, SAV) et du petit cours d’eau qui draine la zone située au Nord du médipôle (Station E) 
présentent des teneurs légèrement plus élevées qui indiquent la présence d’apports en phos-
phore au niveau de ces cours d’eau (de 0,61 mg/l à la station E à 2,29 mg/l à la station SAV). 
Ces valeurs sont supérieures aux concentrations relevées dans le cadre du suivi environne-
mental de la ZAC DSM, même si elles apparaissent comme « non perturbée » selon les seuils 
fournis par le Guide pour le suivi du milieu marin en Nouvelle Calédonie. 

- Les niveaux de chlorophylle A, traduisant les concentrations en phytoplancton dans la masses d’eau, 
constituent un indicateur des apports nutritifs parvenant au milieu. On constate que 2 groupes de 
stations se distinguent : 

o Les stations du Sud et de l’Est de la baie de Koutio (A, B, D4, D5 et R150‐SE) présentent des 

teneurs comprises entre 2,00 et 7,22 μg/l, décrivant des milieux considérés comme « moyen-

nement perturbés » (stations B, D4, D5 et R150‐SE) à « fortement perturbé » (station A) selon 

les seuils fournis par le Guide pour le suivi du milieu marin en Nouvelle Calédonie. Cette si-
tuation pourrait s’expliquer par la localisation de ces stations, situées dans le panache de la 
Tonghoué dans lequel des apports en sels nutritifs ont été mis en évidence. La présence de 
ces sels nutritifs dans le milieu marin conduit au développement du phytoplancton, 

o Les autres stations (Nord de la zone d’étude) affichent des teneurs comprises entre 0,1 et 1,30 
μg/l, décrivant des milieux qualifiés de « non perturbés » selon les seuils fournis par le Guide 
pour le suivi du milieu marin en Nouvelle Calédonie, 
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- Les dénombrements bactériens indiquent que, selon les seuils établis par la directive européenne 
2006/7/CE du 15 février 2006 concernant la gestion de la qualité des eaux de baignade et abrogeant 
la directive 76/160/CEE, 3 groupes de stations apparaissent : 

o Les stations D, D2, D3, D4, R150‐NE, R150‐O et R30 qui peuvent être qualifiées « d’excellente 

qualité »,  

o Les stations B, C, D5, D7 et R150‐SE qui présentent des numérations qui conduisent à qualifier 

ces eaux de « bonne qualité » pour la baignade, 

o Les stations situées au niveau de l’embouchure de la Tonghoué et du petit cours d’eau qui par-
vient au niveau du Médipôle présentent des eaux de qualité insuffisante pour la baignade : les 
numérations en E. coli peuvent atteindre plus de 24 000 UFC/100 ml. Cette situation traduit la 
présence d’importants apports d’eaux usées domestiques non traitées au niveau de ces cours 
d’eau. 
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Figure 21 : Résultats Qualité des Eaux  
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2.3.7.3 Fond marin 

Dans le cadre de la construction du futur émissaire de la STEP, la société GINGER LBTP a été missionnée 
pour réaliser l’étude géotechnique maritime le long de l’émissaire. Cette prestation a impliqué l’intervention 
d’un plongeur pour identifier la nature des fonds le long du tracé ainsi que la nature des sédiments marins. 

Cette intervention a été réalisée le 25 Janvier 2012 entre 09h et 10h30 par GINGER-SOPRONER, à marée 
haute (marée haute à 09h35, coefficient 1.69). 

Un plongeur a parcouru tout le tracé à l’aide d’un pentadécamètre, en suivant la trajectoire définie par les 
bouées implantées auparavant. Tous les 10m, la nature du fond a été décrite ainsi que la nature du premier 
mètre sous la couche superficielle. Le cas échéant, la présence de faune et de flore marine a été notée. 

Il apparait que l’émissaire marin sera placé sur des blocs rocheux sur une vingtaine de mètres à partir du 
rivage puis sur de la vase.  

Cette vase a une consistance variable puisque différentes strates ont été détectées (sur 1m d’épaisseur) 
jusque environ 160 m de tracé, pour devenir de la vase plus fine jusque 270 m et enfin de la vase très fine 
jusque la fin du tracé étudié (600 m).  

La profondeur du sédiment vaseux est importante et supérieure au mètre. 

Enfin, la faune et la flore marines apparentes sont quasiment absentes avec une seule observation de 
cérianthes (famille : Arachnantidae) sur le tracé. Aucune colonie corallienne et aucun poisson n’ont été 
observés (Figure 22). 
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Figure 22 : Carte de localisation des substrats 
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2.3.8 Réglementation de la zone (PUD & PAZ) et Servitudes 

2.3.8.1 Documents d’urbanisme 

Au regard du Plan d’Urbanisme Directeur (PUD), en cours de modification, de la ville de Dumbéa, la future 
SPANC est classée en zone UE – Zone d’équipement collectif. Cette zone est représentée en hachures 
bleues sur la Figure 24 : Zone du Plan Directeur d'Urbanisme (PUD) 

Le Plan d’Urbanisme Directeur (PUD) de Dumbéa régit toutes les constructions de la commune. Le projet 
d’implantation de l’installation se situant sur la ZAC de Dumbéa-Sur-Mer (DSM), c’est le Plan 
d’Aménagement de Zone (PAZ) et le Règlement d’Aménagement de Zone (RAZ) qui sont les documents de 
référence en matière d’aménagement. Ils se substituent au PUD après une enquête publique. 

Le site du projet est classé en zone ZUE (zone urbaine d’équipement) du PAZ de Dumbéa sur Mer. 

Ces zones correspondent à des espaces comprenant de grands équipements collectifs, publics ou privés, 
dont l’objectif est de structurer la vie dans la commune. L’habitat en est exclu, à l’exception des logements 
de fonction, de gardiennage et de maintenance s’ils sont liés aux activités de la zone. 

 

 

Figure 23 : Plan d’Aménagement de Zone (PAZ) de la ZAC DSM. 

 

2.3.8.2 Lignes électriques et pylône électrique 

Le projet se situera à une centaine de mètres de l’emprise de la ligne ENERCAL qui alimente la ZAC : sans 
incidence sur le projet de la SPANC.  

A noter toutefois la présence d’un pylône électrique haute tension implanté à l'extrémité de la parcelle. 
ENERCAL demande à ce que soit conservé un accès d'une largeur de 4m libre pour intervenir en tout temps 
sur le pylône.  
 

Zone de projet 
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Figure 24 : Zone du Plan Directeur d'Urbanisme (PUD) et localisation ligne électrique 

 

2.3.8.3 Emissaire de la STEP Dumbéa2 

De plus, la partie terrestre de la conduite de rejet de la station d’épuration Dumbéa 2 se situe le long du 
projet de la nouvelle SPANC. Aucun bâtiment du projet de la future SPANC ne se situe au niveau de cette 
conduite. 

2.3.8.4 ICPE 

D’après l’arrêté métropolitain du 8/12/2006 fixant les règles techniques auxquelles doivent satisfaire les 
installations refermant les chiens soumises à autorisation, des distances d’éloignement doivent être respec-
tées. Un extrait de la délibération est fourni ci-après : 

« Au sens du présent arrêté, on entend par installation : 

- les bâtiments d'élevage : les locaux d'élevage et d'hébergement (boxes, niches...), les locaux de quaran-
taine et d'infirmerie, les aires d'exercice en dur (type courette) ; 

- les parcs d'élevage : terrains dont la surface n'est pas étanche et servant de lieu de vie permanent, diurne 
et nocturne, aux animaux ; 

- les annexes : les parcs d'ébat et de travail, les locaux de préparation de la nourriture, les bâtiments de 
stockage de litière et d'aliments, le système d'assainissement des effluents (évacuation, stockage, traite-
ment) ; 

[...] 

Les bâtiments d'élevage, les annexes et les parcs d'élevage sont implantés : 

- à au moins 100 mètres des habitations des tiers (à l'exception des logements occupés par des personnels 
de l'installation) ou des locaux habituellement occupés par des tiers, des stades ou des terrains de 

Ligne Haute Tension  
150 KV DUCOS-
PAITA et pylône 

électrique 



SECAL Etude d’impact 
Dossier de demande d’autorisation d’exploiter une ICPE – SPANC 

 

Dossier n°A001.16030.001 Page 42 sur 72 
 Mars 2017 ISO9001 : FDT1_V4/07-16 

camping agréés, ainsi que des zones destinées à l'habitation par des documents d'urbanisme opposables 
aux tiers ; 

- à au moins 35 mètres des puits et forage, des sources, des aqueducs en écoulement libre, de toute instal-
lation souterraine ou semi-entérrée utilisée pour le stockage des eaux, que les eaux soient destinées à 
l’alimentation en eau potable ou à l’arrosage des cultures maraichères, des rivages, des berges de cours 
d’eau ; 

- à au moins 200 mètres des lieux de baignade (à l'exception des piscines privées) et des plages ; 

- à au moins 500 mètres en amont des piscicultures et des zones conchylicoles. Des dérogations liées à la 
topographie et à la circulation des eaux peuvent être accordées par le préfet.» 

 

Ainsi, lors de la conception du projet, la contrainte d’éloignement de 100 m a été prise en compte par rapport 
au terrain de foot et à l’ERP de la station d’épuration Dumbéa 2 (bâtiment accueil). 

Aucun puits et forage ne se trouve dans un périmètre de 35m autour du projet. 

A environ 160 mètres à l’est de la zone d’étude, on note la présence d’un espace maritime sans qu’il 
s’agisse d’un lieu de baignade. 

De même, aucune zone de piscicultures et conchylicoles n’a été référencée dans un périmètre de 500 
mètres de la zone d’étude. 
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Figure 25 : Contraintes d’éloignement ICPE 
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2.3.8.5 Zone de compostage 

Dans le cadre de la tranche conditionnelle 3 de la STEP Dumbéa2, il est prévu une zone de co-compostage 
(bâtiment fermé avec traitement des gaz). Dans l’arrêté métropolitain du 22 avril 2008 fixant les règles tech-
niques auxquelles doivent satisfaire les installations de compostages soumises à autorisation, il est men-
tionné que l'installation est implantée de manière à ce que les différentes aires et équipements soient situés 
à au moins 50 mètres des habitations occupées par des tiers, stades ou terrains de camping agréés ainsi 
que des zones destinées à l'habitation par des documents d'urbanisme opposables aux tiers, établissements 
recevant du public, à l'exception de ceux en lien avec la collecte ou le traitement des déchets. 

Le projet de la future SPANC respecte bien cette contrainte d’éloignement de 50 mètres par rapport à 
l’ensemble des bâtiments (hormis la zone brocante qui est une zone enherbée, réservée à des activités 
temporaires, et sur laquelle aucun bâtiment en dur n’est construit). 

 

Figure 26 : Contrainte d’éloignement liée à la plateforme de compostage 

2.3.9 Contexte sonore 

2.3.9.1 Moyens mis en œuvre 

Le bruit résiduel correspond au bruit total existant dans une situation donnée pendant un intervalle de temps 
donné. Il est composé de l’ensemble des bruits émis par toutes les sources proches et éloignées. 

Le bruit résiduel correspond au bruit ambiant existant en l’absence du ou des bruits particuliers d’une instal-
lation.  

L’Agence Française de NORmalisation (AFNOR) définit le bruit comme : 

- une sensation auditive désagréable ou gênante,  
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- un phénomène acoustique produisant cette sensation,  

- tout son ayant un caractère aléatoire qui n'a pas de composantes définies. 

Un bruit se compose de sons d'intensité et de hauteurs différentes. L'intensité d'un son est appréciée par 
rapport à une grandeur physique : la pression acoustique. 

La plus petite pression acoustique qui soit perceptible par l'oreille humaine a été choisie comme unité, c'est 
le décibel (dB). L'échelle des décibels suit la progression des pressions acoustiques suivant une loi loga-
rithmique qui correspond approximativement à l'augmentation des sensations reçues par l'oreille. 

Cependant, cette pression doit être corrigée en fonction de la « hauteur » du son, c'est-à-dire en fonction de 
la fréquence de la vibration de l'objet bruyant, celle-ci s'exprimant en « Hertz ». 

Les appareils de mesure du bruit établissent cette correction. Ainsi les « sonomètres » comportent trois 
échelles de son : A, B et C. L'échelle A, où les fréquences les plus hautes et les plus basses sont atténuées 
et qui correspond le mieux à la sensation reçue, indique l'intensité en « décibels A » (dB(A)). Cette dernière 
unité est la plus souvent utilisée en réglementation, parfois en combinaison avec la fréquence, car la gêne 
varie suivant la hauteur des sons qui composent un bruit. 

A titre d’information la Figure 27 présente l’échelle du bruit en (dB) qui permet de resituer le son par rapport 
à une échelle qui nous est familière. Elle présente également différents seuils associés aux bruits. 

 

Figure 27 : Echelle du bruit (Source : www.ademe.fr) 

2.3.9.2 Méthodologie 

La méthode utilisée pour mesurer les niveaux acoustiques est la mesure dite de « contrôle » définie dans la 
norme NF S 31-010. Cette méthode a été choisie car la situation sonore est simple compte tenu de la faible 
activité présente dans la zone et permet une durée d’observation plus faible. 

Les mesures ont été réalisées avec un sonomètre intégrateur / analyseur de spectre de classe 1 permettant 
la détermination directe du niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A pour tous les types 
de bruit. 

Les caractéristiques du sonomètre utilisé lors des mesures réalisées en 2017 sont présentées dans le 
tableau suivant : 

Tableau 5 : Caractéristiques du sonomètre  

Marque CESVA SC-310 

Classe 1 

N° de série T229719 
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L’étude réalisée par GINGER SOPRONER vise à mesurer l’état initial en limite de propriété de la future 
SPANC. Les mesures ont été réalisées sur deux périodes de 30 minutes (jour/nuit), en un point de mesure. 

 

Figure 28 : Localisation du point de mesure acoustique 

2.3.9.3 Résultats de la mesure 

La campagne de mesures a été réalisée le 17 novembre 2016 en période diurne et nocturne. Les mesures 
ont été réalisées sur deux périodes de 30 minutes (jour/nuit). 

Le tableau ci-dessous récapitule les niveaux de bruit moyens mesurés lors des deux campagnes de me-
sures. 

Tableau 6 : résultats des mesures de bruit 

 Moyenne Jour Moyenne Nuit 

Point de mesure 51 dB(A) 45 dB(A) 
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2.3.10 Contexte humain 

2.3.10.1 Habitats 

Quelques habitations précaires non autorisées se situent à l’ouest de la zone d’étude de la future SPANC. 

2.3.10.2 ERP 

Selon l'article R 123.2 du Code de la construction et de l'habitation :"Constituent des établissements rece-
vant du public, tous bâtiments, locaux et enceintes dans lesquels des personnes sont admises, soit libre-
ment, soit moyennant une rétribution ou une participation quelconque ou dans lesquels sont tenues des 
réunions ouvertes à tout venant ou sur invitation, payante ou non. Sont considérées comme faisant partie du 
public, toutes les personnes admises dans l'établissement à quelque titre que ce soit en plus du personnel". 

Les deux établissements recevant du public les plus proches sont le bâtiment « Accueil » de la station 
d’épuration de Dumbéa 2 ainsi que les infrastructures du parc des sports de Koutio. 

2.3.10.3 Installations classées pour la protection de l’environnement 

Une installation classée pour la protection de l’environnement est une activité à caractère industriel (ou 
agricole) susceptible d’entraîner des impacts ou des risques sur son environnement, notamment pour la 
sécurité ou la santé des riverains. 

Une ICPE est une activité de localisation fixe de nature industrielle dont l’exploitation peut présenter des 
risques ou des nuisances vis-à-vis de son environnement, les principaux étant : 

- les impacts environnementaux, 

- les risques accidentels, 

- les risques sanitaires. 

D’après les données disponibles sur le site de Géorep, l’Installation Classée pour la Protection de 
l’Environnement la plus proche de la future SPANC est la Station d’épuration Dumbéa 2. Elle se situe à 
quelques mètres du futur projet de la SPANC. 
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Figure 29 : Localisation des ICPE autour de la zone d’étude 

2.3.10.4 Activités 

De nombreuses activités se sont développées récemment dans le secteur d’étude : 

- Le Médipole de Koutio et nombreux commerces et restaurants ; 

- Piscine ; 

- Station d’épuration... 

A noter qu’aucune zone de baignade ne se situe à côté de la zone d’étude. 
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Figure 30 : Activités autour de la zone d’étude 
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Figure 31 : Etablissements publics et équipements sportifs
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2.3.11 Paysage et Patrimoine 

La zone d’étude se situe au bout d’un bras de terre, entouré d’eau, non loin de la Voie Express. La parcelle 
juxtapose l’usine de traitement des eaux qui la borde à l’est et les terrains de foot au Nord. 

Noyé dans un site naturel fort qu’est la mangrove, le terrain accueillait précédemment quelques construc-
tions précaires à vocation d’habitation. 

La future SPANC ne sera pas visible depuis la Voie Express et s’inscrit dans un milieu désormais non habi-
té. 
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Tableau 7 : Contexte paysage

Zone d’étude 

Zone d’étude 

Pylône électrique 

STEP Dumbéa 2 

Zone d’étude 
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3. EVALUATION DES IMPACTS POTENTIELS DU PROJET ET 
MESURES DE PREVENTION, DE REDUCTION ET DE 
COMPENSATION ENVISAGEES 

3.1 Impact sur le milieu physique et la production de déchets 

3.1.1 Phase travaux 

3.1.1.1 Identification  

Lors de la phase travaux de la nouvelle SPANC, différents déchets seront produits. Ils seront de type do-
mestique et produits par les ouvriers ou issus des travaux de construction (béton, gravats, terre et cailloux), 
autres déchets non dangereux (métaux, plastiques, etc..) et déchets dangereux (peinture,..). 

Les risques de pollution ponctuelle des sols sont essentiellement liés à la circulation des engins de travaux 
(pertes d’hydrocarbures, d’huile, émissions de particules, salissures et dégradation des bitumes), ainsi qu’au 
stockage de produits polluants (bidons, fûts, déchets). Le risque de pollution chronique par égouttures 
d'hydrocarbures ou huiles est peu élevé au niveau des aires de circulation et de stationnement des engins. 

Le risque de pollution des eaux pluviales par des matières en suspension ou des macro déchets n’est pas 
négligeable. 

3.1.1.2 Mesures réductrices et/ou compensatoires 

Des mesures visant à stocker et à faire collecter ces déchets seront mises en place pendant les différentes 
phases de travaux : 

 Containers étanches pour récupérer les déchets ménagers et évacuation régulière vers le centre de 
stockage agréé pour les déchets ménagers et bennes spécifiques pour la collecte des déchets de 
travaux et évacuation régulière vers le centre de stockage agréé pour les déchets inertes.  

 Des bacs de rétention seront mis en place pour récupérer les eaux de lavage des outils et bennes. 
Des installations fixes de récupération des eaux de lavage des bennes à béton seront mises en 
place.  

 L’huile végétale sera systématiquement privilégiée sinon les quantités d’huile minérale mises en 
œuvre limitées au strict nécessaire. 

 Des kits anti-pollution seront mis à disposition des personnes intervenant sur site par les entreprises, 
afin de contenir les éventuels épandages accidentels de matières dangereuses ou polluantes. Les 
entreprises participant à la phase chantier s’assureront que leurs employés savent utiliser ces kits. 

Le chantier respectera la Charte Chantier Vert mis en place par la CCI. Un des points de cette chartre con-
cerne la Gestion des déchets : tri des déchets, ne pas bruler ni enfouir les déchets, maintenir les abords du 
chantier propres,... 

3.1.2 Phase d’exploitation 

3.1.2.1 Identification 

Les pollutions “chroniques” du sol lors de l’utilisation de la SPANC peuvent être provoquées : 

 soit par le dépôt des déchets du personnel et des visiteurs ; 

 soit par le ruissellement d’eaux météoriques ou de lavage ayant pu rentrer en contact avec des pro-
duits polluants ou des eaux usées.  
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3.1.2.2 Evaluation des impacts 

En l’absence de système d’assainissement et de mesures visant à stocker et faire collecter ces déchets 
ceux-ci seraient directement déversés au sol. Ils exerceraient une pression non acceptable sur 
l’environnement.  

 Stockage de produits chimiques 

Les produits de nettoyage, de désinfections seront stockés dans des conditions propres à éviter tout déver-
sement accidentel dans le milieu naturel et tous risques pour la sécurité et la santé des populations. 

L’ensemble des produits qui seront utilisés par la future SPANC sont listés ci-dessous. 

- Hydrazim (détergence enzymatique) ; 
- Crème main bactéricide ; 
- Détergent surodorant désinfectant 3D ambiance ; 
- Pastilles Eau de Javel 
- Hygiene additifs Linge : Eclat Matic 

 Eaux de ruissellement 

Les eaux de ruissellement sur le site sont en théorie susceptibles d’être polluées soit par contact avec les 
déchets, soit par mélange avec des eaux potentiellement polluées ou des produits polluants. 

On distingue plusieurs types d’eaux pluviales :  

- Les eaux de lessivage des aires étanches (parkings et boxes non couverts) et non étanches (es-
paces verts) ; 

- et les eaux pluviales issues des toitures des bâtiments. 

Le risque de pollution chronique par égouttures d'hydrocarbures ou huiles est faible à moyen au niveau des 
aires de stationnement et de circulation.  

 Assainissement 

Le risque de pollution peut également être généré par les eaux usées: 

- eaux grises (lavabos, douches, éviers,...), 

- ainsi que les eaux vannes (WC). 

Et les eaux de process : 

- les eaux utilisées pour le lavage des boxes (avec produits chimiques et matières fécales), 

- les eaux des pédiluves (avec produits chimiques) 

Celles-ci sont chargées essentiellement par des matières organiques et azotées, de germes et matières 
fécales, de détergents et de graisses. 

Si cette eau polluée s’écoule dans l’environnement, il existera un risque d’entraînement des particules du sol 
dans les creeks environnants, dans la baie et dans la mangrove, espace protégé. 

 Déchets 

Les différents types de déchets produits sont présentés ci-après : 

 Déchets ménagers ou assimilés liés à la présence du personnel  

 Les déchets industriels banals 

Ces déchets sont considérés comme des déchets ni inertes ni dangereux, généré par les entreprises dont le 
traitement peut éventuellement être réalisé dans les mêmes installations que les ordures ménagères : car-
tons, palettes, emballages,... 
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 Déchets « spéciaux » qui concernent notamment les Déchets d’Activités de Soins à Risque Infectieux 
(DASRI) 

Les déchets industriels « spéciaux » consistent essentiellement, dans le cas présent : 

- des produits issues des soins vétérinaires (seringues, emballages des vaccins, compresses…) 
- des déchets issus des animaux morts, 
- les litières, 

 

o Matériaux issus des soins vétérinaires au refuge 

On distingue les Déchets d’Activité de Soins à Risques Infectieux par la notion de danger qu’ils peuvent 
représenter dans le cas d’une contamination : 

- par micro-organisme ou toxine dont on pense qu’ils causent une maladie chez l’Homme ou chez tout 
organisme vivant. 

- par produits biologiques : urines, sang, plasma, sérum, matières fécales, déchets anatomiques hu-
mains non aisément identifiables par un spécialiste ou non. 
Mais aussi par le matériel utilisé : 

- Objets coupant, piquants, tranchants en contact avec le patient 
- Tout matériel de soins à usage unique en contact avec un agent infectieux : plaies, sacs urinaires, 

drains, sondes… 
- Matériels de protection des soignants : gants, masques, surblouses… 

Les DASRI correspondent aux déchets issus des soins vétérinaires réalisés sur place (compresses usagées, 
seringues pour les vaccins).  
 

o Matériaux issus des soins vétérinaires hors refuge 

Les opérations chirurgicales des animaux (stérilisations pour les plus fréquentes) sont pratiquées en dehors 
du refuge, à la clinique vétérinaire du Dr. LEMENER à Savannah. 

Les traitements lourds (perfusion d’un animal par exemple) sont aussi réalisés dans les cliniques vétéri-
naires. Aucun déchet pouvant provenir d’actes chirurgicaux n’est émis au sein de la SPANC. 

 

o Déchets issus des animaux morts 

La SPANC n’étant pas un refuge, elle ne peut en aucun cas conserver les portées issues des animaux 
recueillis. 

 Les portées sont ainsi euthanasiées sur le site. Les autres animaux euthanasiés sont : 

 Animaux ayant une maladie non-soignable, 

 Animaux gravement blessé (orthopédique), 

 Vieux animaux, 

 Accidentés, 

 Le surplus de chiots par manque de place. 

 

o Les litières et les déjections 

La SPANC n’utilise actuellement aucune litière pour les chats. Elle met en place dans les bacs de déjection 
des feuilles de papiers journal, qu’elle change au moins 2 fois par jour. Les déjections canines dans les 
parcs de promenade et de détente sont ramassées tous les jours et placées en sacs poubelles. 
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 Synthèse des risques de pollution 

L’état initial ne révèle pas de présence de puits et forages, des sources, des aqueducs en écoulement libre, 
de toute installation souterraine ou semi-enterrée utilisée pour le stockage des eaux, que les eaux soient 
destinées à l'alimentation en eau potable ou à l'arrosage des cultures maraîchères, des rivages, des berges 
des cours d'eau au sein du site ou aux abords du projet. 

On note toutefois à proximité immédiate la mer (il ne s’agit pas d’une «zone de baignade) ainsi que la man-
grove. 

Tableau 8 : Synthèse des risques de pollution 

Analyse des pollutions potentielles Analyse des impacts 

Eaux de lessivage et eaux pluviales chargées de 

matière fécales 

Eaux chargées en bactéries et virus et entraînées 

vers le milieu aquatique, soit directement via les 

ruissellements de surface, soit indirectement après 

transit au travers du sous-sol par l’intermédiaire des 

ruissellements souterrains. 

Eaux issues du lavage (avec désinfectant) des 

boxes et des pédiluves 

Eaux chargées en produit désinfectant pouvant 

porter atteinte au milieu aquatique. 

Mauvaise gestion des déchets et production de 

lixiviats 
Production de lixiviats et pollution des milieux. 

3.1.2.3 Mesures réductrices et/ou compensatoires 

 Propreté du site 

Dans le cadre du projet, il est prévu un local Poubelles. Cette zone sera entretenue et nettoyée régulière-
ment pour limiter tout risque sanitaire ou toute pollution environnementale. 

Conformément à la délibération n°331-2016/BAPS/DENV du 21 juin 2016, les locaux, voies de circulation et 
aires de stationnement seront maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter 
les amas de matières dangereuses et polluantes et de poussières. 

Les sols et les murs des bâtiments d’élevage seront nettoyés chaque jour et désinfectés régulièrement. 

Les parcs seront maintenus en bon état et les déjections solides seront enlevées régulièrement. 

 Gestion des eaux 

Les eaux pluviales des toitures des bâtiments (via des gouttières), du chemin d’accès et des parkings seront 
évacuées vers le milieu naturel. Celles-ci ne seront, en aucun cas, mélangées aux effluents d’élevage. 

Toutes les eaux de nettoyage nécessaires à l’entretien des bâtiments ainsi que les eaux susceptibles ruisse-
ler sur les aires bétonnées seront collectées par un réseau étanche (pente des sols des bâtiments 
d’élevage) et dirigées vers le système d’assainissement des effluents.  

L’ensemble des eaux usées (eaux grises, eaux utilisées pour le lavage des boxes, eaux des pédiluves et 
eaux vannes) et les eaux pluviales qui s’écouleront sur les dalles des boxes non couverts rejoindront le 
réseau d’eaux usées étanche puis un poste de relevage, par gravitaire, positionné en limite de propriété. Les 
eaux seront ensuite traitées par la station d’épuration Dumbéa 2. 

Ainsi, le réseau sera de type séparatif permettant d’isoler les eaux résiduaires polluées des eaux pluviales 
non susceptibles d’être polluées. 
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Le plan de gestion des eaux est fourni en annexe 7. 

 Entretien 

Les réseaux de collecte des eaux usées seront maintenues en parfait état d’étanchéité. 

 Gestion des déchets 

 Déchets ménagers ou assimilés liés à la présence du personnel  

Il s’agit des déchets ménagers qui seront évacués dans les poubelles de la SPANC. Le local poubelle sera 
implanté à l’entrée du site. 

 Les déchets industriels banals 

Ces déchets sont considérés comme des déchets ni inertes ni dangereux, généré par les entreprises dont le 
traitement peut éventuellement être réalisé dans les mêmes installations que les ordures ménagères : car-
tons, palettes, emballages,... 

La collecte des déchets est prise en charge par les services de la mairie. Le local poubelle sera implanté à 
l’entrée du site. 

 Les Déchets d’Activités de Soins à Risque Infectieux (DASRI) 

Les déchets industriels « spéciaux » consistent essentiellement, dans le cas présent aux produits issues des 
soins vétérinaires (seringues, emballages des vaccins, compresses…). 

Les seringues usagées, après soins vétérinaires, sont stockées dans un container en plastique jaune (collec-
teur SHARPSAFE) d’un volume de 4 litres. Ces containers sont mis à disposition par la société INTERMED, 
agréée dans le traitement des DASRI. Une fois plein, le container est scellé hermétiquement et ramené à 
INTERMED pour traitement. INTERMED collecte ces collecteurs puis PROMED se charge de les évacuer 
une fois par semaine et de traiter ce type de déchets. Le principe de traitement de ces DASRI est le suivant : 

 Le principe de traitement de ces DASRI est le suivant : 
 

 

Figure 32 : Schéma de principe traitement DASRI 

 

Les étapes de traitement des déchets ECODAS T 2000 sont : 

• Phase 1 : chargement (prise en charge bac roulant par un releveur basculeur électrique, déversement, 
fermeture porte de chargement) 
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• Phase 2 : broyage 

• Phase 3 : chauffage et désinfection (montée en température et pression puis pallier de 10 minutes à 138° 
et 3,8 bars, phase de refroidissement par injection d’eau froide dans la double paroi) 

• Phase 4 : déchargement (évacuation des effluents désinfectés dans une cuve tampon pour refroidissement 
et décantation puis rejet au réseau d’eaux usées, ouverture de la porte de déchargement, récupération des 
DASRI broyés et désinfectés « banalisés » dans un chariot de collecte) 

Le résultat final est constitué de broyats stérilisés (banalisés). Ils sont assimilables aux déchets ménagers et 
peuvent ainsi rejoindre la filière d’enfouissement des ordures ménagères. Après le traitement les déchets 
sont stockés dans une benne et évacués vers l’ISD de classe II à GADJI. 

Les opérations chirurgicales des animaux (stérilisations pour les plus fréquentes) sont pratiquées en dehors 
du refuge, à la clinique vétérinaire du Dr. LEMENER à Savannah. Les traitements lourds (perfusion d’un 
animal par exemple) sont aussi réalisés dans les cliniques vétérinaires. Aucun déchet pouvant provenir 
d’actes chirurgicaux n’est émis au sein de la SPANC. 

 Déchets issus des animaux morts 

La SPANC n’étant pas un refuge, elle ne peut en aucun cas conserver les portées issues des animaux 
recueillis. 

Les portées sont ainsi euthanasiées sur le site. Les autres animaux euthanasiés sont : 

• Animaux ayant une maladie non-soignable, 

• Animaux gravement blessé (orthopédique) 

• Vieux animaux, 

• Accidentés, 

• Le surplus de chiots par manque de place. 

Ces déchets restent en quantité très limité.  

Les cadavres d’animaux sont placés dans des sacs plastiques scellés, puis dans un congélateur fermant à 
clef.  Le transport de ces cadavres est pris en charge, une fois par semaine,  par la société « Le Repos des 
Lacs », pour les incinérer sur la commune de Païta.  

 Les litières 

Aucune litière n’est utilisée pour les chats. Dans les bacs (en plastique) de déjection sont placées des 
feuilles de papier journal, changées au moins deux fois par jour. Les journaux souillés sont déposés dans 
des sacs poubelles. 

Les déjections des chenils sont évacuées par eau dans les regards d’eau usée, 3 à 4 fois par jour. Les 
déjections canines dans les parcs de promenade et de détente sont ramassées tous les jours et placées en 
sacs poubelles. 

L’ensemble de ces déchets issus des déjections animales, mis en sacs hermétiques, est stocké dans un 
container poubelle fermé, puis transporté par la SPANC 4 fois par semaine au dépotoir de Ducos. Les con-
tainers poubelles sont désinfectés une fois par semaine avec de l’Hydrazym. 

 Stockage des produits dangereux 

Les produits de nettoyage, de désinfection, et plus généralement les produits dangereux seront stockés 
dans des conditions propres à éviter tout déversement accidentel dans le milieu naturel et tous risques pour 
la sécurité et la santé des populations environnantes et la protection de l’environnement. 
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3.2 Impact sur le milieu naturel 

3.2.1 Phase travaux 

3.2.1.1 Identification et évaluation des impacts bruts 

La zone de chantier est située sur une zone déjà défrichée et anthropisée. 

La mangrove ainsi que l’écoulement des eaux ne sera pas directement impactée par le projet. En effet, 
l’ensemble du projet (bâtiments, chemin d’accès, parking, clôture...) a été conçu de manière à ne pas avoir à 
défricher cet écosystème patrimonial et ainsi le préservé en l’état. 

Cependant, le projet peut avoir un impact indirect sur la mangrove limitrophe en phase chantier du fait de : 

- Création de poussières se déposant sur la mangrove et la végétation environnante ; 

- Mauvaise gestion des déchets et des eaux ; 

- Rejet d’effluent pollué par les laitances de béton portant atteinte à cet écosystème. 
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Figure 33 : Projet de la nouvelle SPANC et milieu naturel
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3.2.1.2 Mesures réductrices et/ou compensatoires 

Les impacts sur la flore et la faune peuvent être divers dans le cadre de ce type de travaux : destruction par 
les opérations de terrassement, dérangement, etc.  

Le site présente un fort intérêt patrimonial de part la présence de mangrove. Toutefois, dans le cadre du 
projet, il n’est pas prévu le défrichement et la destruction de la mangrove présente autour du projet. Ainsi, 
une attention particulière devra être portée lors de la réalisation des travaux afin de limiter toute pollution de 
ce milieu. 

La chartre Chantier Vert devra être mise en place et respectée par l’ensemble des entreprises intervenant 
sur le chantier. Par exemple, certaines mesures seront mises en place, et notamment : 

- Mise en place d’un système de gestion des eaux de ruissellement afin d’éviter toute pollution 
par eaux de ruissellement ; 

- Ne défricher que les surfaces nécessaires ; 

- Etiqueter et installer les produits dangereux et les groupes électrogènes sur des bacs de réten-
tion ; 

- Posséder un kit anti-pollution par entreprise en cas de déversement accidentel ; 

- Ne pas vider les résidus et les eaux souillées ni dans les réseaux d’assainissement, ni dans le 
milieu naturel et en assurer le traitement spécifique ;  

- Installer un bac de rétention des eaux de rinçage des outils et bennes souillés par les laitances 
de béton. Les bassins seront curés et entretenus régulièrement er évacuées vers une filière 
adaptée. 

3.2.2 Phase d’exploitation 

3.2.2.1 Identification  

En cas de pollution accidentelle, de déversement de produits chimiques, d’écoulements d’eaux polluées, le 
milieu peut être impacté. 

3.2.2.2 Mesures réductrices et/ou compensatoires 

Afin de limiter toute impact sur le milieu naturel, il est important de : 

- Bien entretenir les différents équipements : réseau d’assainissement, local Poubelles,... 

- Sensibiliser le personnel et les visiteurs à la présence de la mangrove (pas de feux, pas de 
passage, pas de dépôt de déchets,...) ; 

- Eviter tout déversement accidentel de produits dangereux pour l’environnement ; 

- Réseau séparatif pour les eaux pluviales, les eaux usées/les eaux industrielles ; 

- Se référer au chapitre 3.1.2.3. 

3.3 Impact des nuisances sonores 

3.3.1 Phase travaux 

3.3.1.1 Identification 

Tout au long du chantier, les engins de construction et les camions de livraison de matériaux auront un 
impact sonore perceptible par le personnel présent sur la station d’épuration et de l’ancienne SPANC ainsi 
qu’aux utilisateurs des stades de football (avertissement sonore de reculs, engins,...). Cependant, ces nui-
sances seront limitées aux heures de travail des ouvriers. 
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3.3.1.2 Mesures réductrices et/ou compensatoires 

Plusieurs types de mesures seront mises en place pour limiter ces impacts potentiels : 

- Les travaux seront réalisés uniquement pendant les heures légales de travaux ;  

- Les véhicules et engins de chantier devront respecter les conformités réglementaires (conformité 
à l’arrêté du 18 mars 2002 relatif aux émissions sonores dans l’environnement des matériels 
destinés à être utilisés à l’extérieur) ; 

Les travailleurs seront munis d’EPI (Equipements de Protection Individuelle) de base et des EPI spécifiques 
selon leur activité et notamment des casques anti-bruit et des bouchons d’oreilles 

3.3.2 Phase d’exploitation 

3.3.2.1 Identification 

Les nuisances susceptibles d’incommoder le voisinage sont essentiellement générées par : 

- les véhicules de livraison des fournitures (alimentation,...) et les camions qui évacuent les déchets ; 
- les véhicules des visiteurs et du personnel ; 
- les aboiements des chiens et à moindre échelle les miaulements des chats ; 
- les bruits générés lors de manifestations particulières (musique,...). 

3.3.2.2 Evaluation des impacts bruts 

La future SPANC devra respecter les exigences  de la délibération n°741-2008/APS du 19 Septembre 2008 
relative à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les ICPE.  

L’émergence 

Les émissions sonores n’engendreront pas une émergence supérieure aux valeurs fixées par la réglementa-
tion et présentées au Tableau 9. 

Tableau 9 : Emergences admissibles dans les Zones à Emergence Réglementée (ZER). 

Niveau de bruit ambiant existant 
dans les zones à émergence 

réglementée incluant le bruit de 
l’établissement 

Emergence admissible pour la 
période allant de 6 heures à 
21heures, sauf dimanche et 

jours fériés 

Emergence admissible pour la 
période allant de 21 heures à 6 
heures, ainsi que les dimanches 

et jours fériés 

35 dB(A) < Niveau ≤ 45 dB(A) 6 dB(A) 4 dB(A) 

Niveau > 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 

Les zones à émergence réglementées comportant trois catégories : 

- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de l'arrêté d'autorisation 
de l'installation et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), 

- les zones constructibles définies par les documents d'urbanismes opposables aux tiers et publiés à la 
date de l'arrêté d'autorisation, 

- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date de l'ar-
rêté d'autorisation dans les zones constructibles définies ci-dessus, et leurs parties extérieures 
éventuelles les plus proches, à l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones desti-
nées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 
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Le bruit admissible en limite de propriété 

Par ailleurs, cette délibération précise que les niveaux sonores ambiants en limite de propriété ne peuvent 
excéder les valeurs suivantes : 

 70 dB(A) pour la période de jour (6h – 21h) 

 60 dB(A) pour la période de nuit (21h – 6h) 

 

Les mesures obtenues avant la construction 

L’étude réalisée par GINGER SOPRONER vise à mesurer l’état initial en limite de propriété de la future 
SPANC. Les mesures ont été réalisées sur deux périodes de 30 minutes (jour/nuit), en un point de mesure 
(Figure 28 et Tableau 6). 

3.3.2.3 Mesures réductrices et/ou compensatoires 

A proximité immédiate de la zone d’étude, on note la présence de terrains de sport, de stations d’épuration 
ainsi que quelques habitations précaires non autorisées. Les nuisances sonores seront atténuées du fait que 
la direction des vents dominants est sud-est et que l’ensemble de ces bâtiments se situent au nord et à l’est 
de la future SPANC. 

 

Figure 34 : Contexte humain et rose des vents 

 

Par ailleurs, conformément à la délibération n°331-2016/BAPS/DENV du 21 juin 2016, des distances 
d’éloignement doivent être respectées. Un extrait de la délibération est fourni ci-après : 

« Au sens du présent arrêté, on entend par installation : 

- les bâtiments d'élevage : les locaux d'élevage et d'hébergement (boxes, niches...), les locaux de quaran-
taine et d'infirmerie, les aires d'exercice en dur (type courette) ; 

- les parcs d'élevage : terrains dont la surface n'est pas étanche et servant de lieu de vie permanent, diurne 
et nocturne, aux animaux ; 

N 

S 

O E 
Direction du vent  

dominant à Dumbéa 
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- les annexes : les parcs d'ébat et de travail, les locaux de préparation de la nourriture, les bâtiments de 
stockage de litière et d'aliments, le système d'assainissement des effluents (évacuation, stockage, traite-
ment) ; 

[...] 

Les bâtiments d'élevage, les annexes et les parcs d'élevage sont implantés : 

- à au moins 100 mètres des habitations des tiers (à l'exception des logements occupés par des personnels 
de l'installation) ou des locaux habituellement occupés par des tiers, des stades ou des terrains de 
camping agréés, ainsi que des zones destinées à l'habitation par des documents d'urbanisme opposables 
aux tiers ; 

[...] » 

Ainsi, lors de la conception du projet, cette contrainte d’éloignement a été prise en compte par rapport au 
terrain de foot et à l’ERP de la station d’épuration Dumbéa 2.  

De plus, l’exploitant veillera autant que faire se peut à limiter les nuisances sonores lié à son activité. Par 
exemple un mur végétal dans les chenils et des merlons à proximité des aires de promenade seront mis en 
place et permettront de limiter la vue entre les chenils, et par conséquent les aboiements. Les véhicules de 
transports utilisés à l’intérieur de l’installation devront être conformes aux dispositions ne vigueur en matière 
de limitation de leurs émissions sonores.  

Les heures de promenade des chiens seront exclusivement en journée. 

La première année d’exploitation de la SPANC, l’exploitant s’engage à réaliser une mesure de bruit afin de 
vérifier la conformité à la réglementation en vigueur.  

L’exploitant réalisera périodiquement des mesures de bruits en limite de propriété afin de montrer qu’il 
respecte la réglementation. La fréquence de mesure sera de 5 ans. 

3.3.2.4 Evaluation des impacts résiduels 

En considérant l’ensemble des mesures prises pour limiter les risques de nuisances sonores, et sous ré-
serve de vérifier régulièrement le respect des exigences de la délibération n°741-2008/APS du 19 Sep-
tembre 2008, on peut considérer que l’impact résiduel est acceptable. 

3.4 Impact des nuisances olfactives 

3.4.1 Phase travaux 

3.4.1.1 Identification 

Tout au long du chantier, les engins de construction et les camions de livraison de matériaux pourront avoir 
un impact olfactif par le personnel présent autour de la zone d’étude  

Elles proviendront notamment du fonctionnement des engins et des émissions de particules dans l’air (car-
burant) ainsi que du stockage des différents types de déchets. 

Ces nuisances seront limitées aux heures de travail des ouvriers. 

De plus, les vents majeurs étant des alizés, ceux-ci amènent donc les odeurs vers la mer. 

3.4.1.2 Mesures réductrices et/ou compensatoires 

Plusieurs types de mesures seront mises en place pour limiter ces impacts potentiels : 

- Les travaux seront réalisés uniquement pendant les heures légales de travail ;  

- Les véhicules et engins de chantier devront être correctement entretenus ; 
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- La Charte chantier vert sera respectée par l’ensemble des entreprises ; 

- Les bennes de stockage des déchets seront régulièrement évacuées. 

3.4.2 Phase exploitation 

3.4.2.1 Identification 

Les sources olfactives seront restreintes au niveau : 

- Des bâtiments d’élevage ; 

- De aires de promenades ; 

- De l’aire de stockage des déchets ; 

- Des éventuels cadavres d’animaux stockés sur site de manière temporaire ; 

- Le poste de relevage et les réseaux d’eaux usées. 

Ces odeurs proviendront essentiellement des déjections des chiens et des chats. 

3.4.2.2 Evaluation des impacts bruts 

La perception olfactive qui est souvent associée à diverses sensations (caractère agréable ou désagréable), 
dépend des substances odorantes qui se renouvellent dans un très large spectre de produits chimiques. 

De ce fait, le classement des nuisances, liées à la perception olfactive, est extrêmement difficile. 

Les vents majeurs étant des alizés, ceux-ci amèneront donc les odeurs côté mer. 

3.4.2.3 Mesures réductrices et/ou compensatoires 

Dans le cadre du projet, il est prévu un local Poubelles. Cette zone sera entretenue et nettoyée régulière-
ment. Les poubelles seront évacuées régulièrement. 

Conformément à la délibération n°331-2016/BAPS/DENV du 21 juin 2016, les locaux, voies de circulation et 
aires de stationnement seront maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter 
les amas de matières dangereuses et polluantes et de poussières. 

Les sols et les murs des bâtiments d’élevage seront nettoyés chaque jour et désinfectés régulièrement. 

Les parcs seront maintenus en bon état et les déjections solides seront enlevées régulièrement. 

L'exploitant luttera contre la prolifération des insectes et des rongeurs aussi souvent que nécessaire. 

Toutes les eaux de nettoyage nécessaires à l’entretien des bâtiments ainsi que les eaux susceptibles de 
ruisseler sur les aires bétonnées seront collectées par un réseau étanche (pente des sols des bâtiments 
d’élevage) et dirigées vers le système d’assainissement des effluents (station d’épuration Dumbéa 2).  

L’ensemble des réseaux seront correctement entretenus et aucun effluent ne sera rejeté dans le milieu 
naturel. 

Les cadavres issus des portées et autres sont directement placés dans des congélateurs hermétiques et 
fermés. La gestion du transport et de l’incinération des cadavres sera prise en charge par la fourrière et 
traités au niveau de l’installation du Repos des Lacs sur la commune de Paîta. 
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3.1 Impact sur le milieu humain 

3.1.1  Phase travaux 

3.1.1.1 Identification  

Lors de la phase travaux, les effets temporaires en phase chantier sur le milieu humain sont présentés ci-
dessous :  

- Poussières : Le chantier génèrera un trafic supplémentaire lié aux mouvements des matériaux, des 
engins de travaux et du personnel. La plus grande partie des poussières retombera au sol à une dis-
tance relativement faible du point d’émission par des conditions de vents normales. Mais en cas de 
conditions de vents forts, celles-ci peuvent toucher certains bâtiments, et engendrer certains désa-
gréments pour le personnel et visiteurs présents autour de la zone d’étude; 

- Trafic routier : Aucun ralentissement du trafic routier n’est à prévoir durant la phase de travaux. 

3.1.1.2 Mesures réductrices et/ou compensatoires 

Plusieurs types de mesures seront mises en place pour limiter ces impacts potentiels : 

- Poussières : 

- Des arrosages réguliers du sol seront pratiqués afin d’éviter la production et l’envol de pous-
sières ; 

- Trafic routier : 

- Une signalisation des chantiers conforme à la réglementation en vigueur sera mise en place. 
Une information préalable aux travaux (plan de chantier, ...). 

3.1.2 Phase d’exploitation 

3.1.2.1 Identification  

- Poussières :  

Les émissions atmosphériques susceptibles d’être générées en phase d’exploitation sont liées à l’utilisation 
des véhicules par le personnel ou les visiteurs :  

- Les gaz de combustion émis par les véhicules (véhicules légers, camions poids lourds),  

- L’émission de poussières par la circulation des véhicules.  

Les gaz de combustion émis par les installations et par les véhicules comportent de nombreux produits 
"artificiels" provenant de la combustion du carburant en présence d'air. On recense essentiellement :  

- le gaz carbonique (CO2) : gaz principal issu de la combustion ;  

- les particules (poussières ou PM) qui se forment lors de la solidification (cokéfaction) sous l'effet 
de la température, des gouttes de gazole non vaporisées ;  

- le monoxyde de carbone (CO) : résultant d'une combustion incomplète (pour cause de dosage 
trop riche en carburant ou de moteur froid) ;  

- les composés organiques volatils (COV) : hydrocarbures à l’état gazeux imbrûlés lors de la com-
bustion ;  

- les NOx (monoxyde d’azote NO et dioxyde d’azote NO2) : résultant de l'oxydation de l'azote par 
l'oxygène lors de la combustion ;  

- le dioxyde de soufre (SO2) : résultant de la présence (résiduelle) de soufre dans le gazole.  
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Les impacts sont jugés faibles et similaires aux impacts de la SPANC actuelle (déplacement de la SPANC 
d’une centaine de mètres). 

3.1.2.2 Mesures réductrices et/ou compensatoires 

Un aménagement et des panneaux de signalisation seront mis en place pour assurer la sécurité des conduc-
teurs et indiquer l’accès de la nouvelle SPANC. 

L’ensemble des véhicules entrant sur site seront correctement entretenus. 

3.2 Impact sur les servitudes 

Concernant les contraintes d’éloignement issues de l’arrêté métropolitain du 8 décembre 2006, celles-ci sont 
respectées dans le cadre de ce projet. 

De plus, le projet n’impacte pas l’émissaire de la STEP de Dumbéa 2. 

Le projet se situera à une centaine de mètres de l’emprise de la ligne ENERCAL qui alimente la ZAC : sans 
incidence sur le projet de la SPANC.  
 

3.3 Impact sur le contexte paysager et patrimonial 

3.3.1 Phase travaux 

3.3.1.1 Identification  

Le chantier pourra occasionner des nuisances visuelles dues aux travaux et à la présence d’engins, maté-
riels (grues…) et matériaux stockés. 

3.3.1.2 Mesures réductrices et/ou compensatoires 

Le chantier devra être tenu propre (pas de déchets à l’abandon, respect de la charte Chantier Vert). Une 
organisation de chantier sera mise en place de façon à identifier les zones de stockages (matériaux, déchets 
etc…), les zones de parking des engins et du matériel. 

Le risque de découvrir des vestiges archéologiques sur site est faible. En cas de découverte archéologique 
lors du chantier, la direction de la culture de la province sud puis l’IANCP devra être prévenu avant toute 
destruction de vestiges  

3.3.2 Phase exploitation 

3.3.2.1 Identification  

L’impact paysager du futur bâtiment sera modéré par rapport à la situation actuelle. En effet, le projet de la 
nouvelle SPANC se situe dans une zone sans habitation proche. Seuls la station d’épuration et les terrains 
de football auront une vue directe sur la nouvelle SPANC. 

La zone d’étude ne se situe pas dans un secteur touristique fort. 

L’évaluation des impacts paysagers reste subjective et dépend des sensibilités esthétiques de chacun. 

3.3.2.2 Mesures réductrices et/ou compensatoires 

La conception du projet a pris en compte les caractéristiques paysagères environnantes pour une meilleure 
intégration 
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- Les espaces verts seront engazonnés et plantés pour contribuer à l’intégration et l’esthétique de 
l’ensemble ; 

- Les matériaux choisis des bâtiments prendront en compte l’intégration paysagère. 
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4. Motivations et choix du projet  

4.1 Nécessité de déplacer la SPANC 

La SPANC œuvre pour l’intérêt général depuis 43 ans, en agissant pour la protection animale sur le Grand 
Nouméa. Par ses interventions auprès du public, par le placement judicieux de ses animaux, en pratiquant et 
en prônant la stérilisation systématique des animaux de compagnie, elle contribue à préserver 
l’environnement calédonien et la salubrité publique des communes. 

A ce jour, la SPANC est située derrière la station d’épuration (STEP) de KOUTIO. Dans le cadre du projet 
d’extension de la station d’épuration de Dumbéa 2, le déplacement de la SPANC est nécessaire. 

4.2 Projet initial de la future SPANC à Tindu 

Le projet initial de la future SPANC devait se situer sur les terrains de l’ancienne fourrière municipale de 
Nouméa, dans le quartier de TINDU. Pour des raisons techniques et de respect des distances d’éloignement 
par rapport aux zones destinées à l’habitation, ce projet a du être abandonné. 

4.3 Localisation de la zone d’étude 

Le nouveau site d’implantation est localisé à une centaine de mètres du site dévolu, sur un foncier situé 
derrière la Station d’Epuration de Dumbéa 2.  

Le projet prévoit la création de nouveaux bâtiments afin d’offrir un meilleur accueil aux animaux, une meil-
leure gestion des flux public/personnel ainsi qu’une meilleure gestion des réseaux de la SPANC. L’activité de 
la SPANC étant d’intérêt général, la Province Sud et les collectivités sont les porteurs du projet de déplace-
ment de la SPANC. La SECAL a été mandatée par la Province Sud en tant que maitrise d’ouvrage pour la 
réalisation de ce projet. 

La configuration de la parcelle est très allongée, une langue de terre bordée de mangrove, avec un seul 
accès voirie pris entre le stade et la station d’épuration. 

 

Figure 35 : Déplacement de la SPANC 
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4.4 Contraintes techniques prises en compte 

L’allongement de la parcelle engendre l’étalement du projet sur une distance de 150 mètres (entre l’accueil 
et le dernier chenil).  

La parcelle est grevée d’une servitude souterraine pour le passage de l’émissaire venant de la station 
d’épuration. Une bande de terrain d’une largeur de 4 mètres est également réservée pour l’accès Enercal 
vers le pylône. 

Les contraintes règlementaires en matière d’ICPE imposent un éloignement de 100 mètres pour les chenils 
par rapport au terrain de foot et les autres ERP (Bâtiment d’accueil STEP Dumbéa 2).  

4.5 Organisation architecturale 

La voie d’accès dessert une poche de parking visiteurs de 14 places sur laquelle se greffe un second par-
king dédié au personnel de 7 et 9 places. Ce parking personnel permet l’accès du personnel, notamment du 
personnel soignant à proximité de l’espace de soin (lazaret/ quarantaine).  

Face au parking visiteur se dresse le bâtiment accueil jouxté du logement du gardien qui permettent une 
bonne visibilité sur les arrivants. 

Le flux des visiteurs et celui du personnel sont distincts. En effet, le visiteur sera orienté vers un parcours 
courbe, une « promenade » longeant la chatterie puis les chenils pour faire une boucle et revenir à l’accueil. 
Le parcours se veut ludique et arboré. 

Le personnel quant à lui utilisera un cheminement plus direct, qui lui sera strictement réservé, séparé du flux 
visiteurs, qui met en liaison le lazaret/ quarantaine avec les chenils d’un côté (90 mètres pour le box le plus 
éloigné) et la chatterie de l’autre (50 mètres pour la chatterie la plus éloignée).  

Les bâtiments sont fractionnés en 4 pôles :  

 l’accueil et le gardien ; 

 le lazaret et la quarantaine ; 

 la chatterie ; 

 les chenils. 

Les bâtiments s’intègrent au cadre naturel par leur fractionnement, la courbe de leur implantation et leur 
aspect traversant et très ouvert. Les chenils s’organisent autour de patios végétalisés, créant des écrans 
visuels pour éviter les vis-à-vis des box. 

La signalétique permettra un repérage sur le parcours du visiteur. Associée à l’utilisation ponctuelle du bois 
en parement de façade, elle participera à donner traitement architectural varié (bois/ métal/ béton/ signalé-
tique colorée). 

Les chenils sont répartis en trois zones : 6 box chiots et 2 fois 18 box chiens. Des espaces tampons sont 
créés notamment avec la partie lingerie réserve entre le chenil chiens et celui chiots qui permet d’atténuer la 
transmission du bruit. Des « parcs de détente » sont créés comme espace tampons entre les deux chenils 
chiens, ceux-ci facilite la tâche des soignants en permettant de sortir le chiens dans un espace proche, le 
temps de nettoyer son espace. Ces parcs sont au nombre de 4, répartis entre les chenils.  

Trois grands enclos de promenade sont également situés à proximité des chenils. 
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5. Remise en état du site en fin d’exploitation 

5.1 Objectif  

L’objectif est de rétablir les conditions qui vont assurer une stabilité physique, chimique et biologique du site 
à long terme. Ces conditions de réhabilitation seront établies en fonction des conditions qui existaient avant 
le démarrage des activités de construction. 

Seront réalisés successivement :  

 Le démantèlement des bâtiments, les installations en conformité avec les réglementations applicables 
en matière de sécurité et d’environnement ; 

 La revégétalisation du site. 

5.2 Démantèlement des installations et infrastructures du site  

Le démantèlement sera réalisé en plusieurs étapes : 

 les canalisations seront vidangées avec récupération de tous les effluents, 

 les bâtiments seront démantelés.  

5.3 Travaux de revégétalisation 

Afin de limiter l’érosion par ruissellement, le site sera revégétalisé. Un espace vert sera réalisé avec un 
engazonnement du sol tout en conservant la végétation déjà présente sur le site. Le site sera nettoyé (éva-
cuation des déchets). 
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6. Estimation des dépenses liées aux mesures de réduction des 
impacts 

 

Le Tableau 10 présente les principales mesures prises pour réduire ou compenser les impacts potentiels du 
projet sur l’environnement ainsi que les coûts associés. 

 

Tableau 10 : Principales mesures compensatoires et cout associés. 

MESURES COUTS ESTIMES (EN F CFP) 

PHASE CHANTIER : POLLUTION DES SOLS ET DE L’EAU 

Suivi Chantier Vert par  le Maître d’œuvre 

Mesures mises en place par les entreprises 

Environ 500 000 XPF 

Non communiqué – entreprises non sélectionnées 

IMPACT SANTE ET SANITAIRE 

EPI 

Equipements déjà mis à disposition pour les employés: 

environ 4 000 XPF/personne 

IMPACT PAYSAGER 

Mise en place d’écrans végétaux entre les boxes  des chiens 200 000 – 250 000 XPF 

IMPACT SONORE 

Réalisation de mesures de bruit (pour 2 points de mesure – 

jour/nuit) Environ 200 000 XPF  
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Annexe 1 : RIDET SECAL 



SITUATION AU RIDET

                                                          BP 823 - 98845 Nouméa Cédex NC  Fax : (687) 26 49 91 / e-mail : ridet@isee.nc RIDET n°134361 001

Situation de l’établissement
Numéro RIDET

Enseigne

Adresse

Situation de l’entreprise

Sigle, Nom commercial

Forme juridique

Désignation
   Numéro RID

O

O

Activité principale exercée (APE)

Code APE*

Activités secondaires éventuelles

En cas de désaccord avec l’un quelconque des 
renseignements portés sur cet avis, veuillez 
prendre contact avec le centre de formalités des 
entreprises compétent.

Important : L’attribution par l’ISEE, à des fins statistiques, 
d’un code caractérisant l’activité principale 
exercée (APE) en référence à la nomenclature 
d’activité ne saurait suffire à créer des droits ou 
des obligations en faveur ou à charge des unités 
concernées (délibération n° 9/CP du 6 mai 2010 
portant approbation des nomenclatures d’activi-
tés et de produits de Nouvelle Calédonie).
Le numéro RIDET doit figurer obligatoirement 
sur tous vos papiers commerciaux.

é
z

BP 3515

Inscrite depuis le 6 novembre 2002

S.P.A.

0 671 438.001

Autres organisations fonctionnant par adhésion volontaire

ASSOCIATION loi 1901

*Code APE = Classification statistique dans la nomenclature d'activité de Nouvelle-Calédonie (NAF rev.2)

Protection des animaux

SPA-NC

Dumbéa

98846 Nouméa Cédex

Inscrit depuis le 6 novembre 2002

SOCIETE PROTECTRICE DES ANIMAUX

Refuge de Koutio

0 671 438

94.99Z

Le 9 mars 2017

SPA-NC

SOCIETE PROTECTRICE DES ANIMAUX
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Annexe 2 : Bilan financier de la SPANC de 2016
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Annexe 3 : Acte de propriété
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Annexe 5 : Planning des travaux 

 



N° Nom de la tâche Durée

1 OS études 10 jours

2 ESQ 3 sm

3 Validation ESQ 1 sm

4 APS1 4 sm

5 APS 2 3 sm

6 Validation APS 1 sm

7 Dossier ICPE 15 sm

8 APD PC 3 sm

9 Validation APD PC 1 sm

10 Dépôt PC 1 jour

11 Instruction PC 2 mois

12 Procédure ICPE 163 jours

13 Récepisse de dépôt
ICPE

1 jour

14 Recevabilité 1 mois

15 Procédure
commissaire

2 mois

16 Enquête publique 2 sm

17 Fin d'enquête
publique

1 jour

18 Rapport commissaire 1 mois

19 Instruction ICPE 3,5 mois

20 Autorisation ICPE 1 jour

21 STD PEO DCE 4 sm

22 Validation DCE 1 sm

23 Consultation des
entreprises

4 sm

24 Remise des offres 1 jour

25 AMT 1 1 sm

26 Choix de l'entreprise 1 jour

27 Mise au point marché 1 sm

28 OS de préparation 1 jour

29 Période de préparation 1 mois

30 Validation des EXE 2 mois

31 OS de démarrage des
travaux

1 jour

32 CGT 6,3 mois

33 RDT 6,3 mois

34 DOE 2 sm

35 Réception SPANC 1 jour
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Annexe 6 : Plan du projet
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Annexe 7 : Plan de gestion des eaux
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LABORATOIRE D'ANALYSES DES EAUX ET D'ENVIRONNEMENT

Agréé par la Province Nord : Arrêté 64/96 du 20 août 1996.

Agréé par la Province des Iles : Arrêté nº 2002-479/PR du 12 septembre 2002.

RAPPORT D'ANALYSES

Nous vous prions de bien vouloir trouver ci-dessous les résultats des analyses demandées.

Demandeur             : GINGER SOPRONER Echantillon prélevé par       : PYB

Nº d'enregistrement   : 1700772 Date de prélèvement           :  3/03/17

Nature du prélèvement : EAU USEE Date d'arrivée au laboratoire :  3/03/17 à  9:30

Lieu du prélèvement   : SPANC Date début d'analyse          :  3/03/17

Date de validation            :  9/03/17

Valeurs Unité Limite de

mesurées mesure Quantification

PARAMETRES INDÉSIRABLES

Azote total............................... mg/l en N 0,5124,0

  (Méthode d'analyse : SPECTROM. D'ABS. MOLEC.)

Phosphore................................. mg/l en P 0,116,1

  (Méthode d'analyse : NF EN ISO 15681-2)

PARAMETRES CHIMIQUES

Demande biochimique en oxygène............ mg/l en O2 1140

  (Méthode d'analyse : MES. MANOMETRIQUE OXITOP)

Matières en suspension (2)................ mg/l 2,0081,00

  (Méthode d'analyse : NF EN 872)

ST-DCO (2)................................ mg/l en O2 3255

  (Méthode d'analyse : ISO 15705)

(2) Paramètre couvert par l'accréditation

COMMENTAIRES :

Les résultats ne se rapportent qu'à l'échantillon analysé.

- Le rapport d'analyses ne doit être reproduit, sinon en entier, sans l'autorisation écrite du laboratoire.

- Toutes les informations techniques relatives aux analyses sont disponibles auprès du laboratoire. Nous tenons à vous préciser, que les éventuelles

  déclarations de conformité aux spécifications réglementaires ou client, ne tiendront pas explicitement compte de l'incertitude associée aux résultats.

- Les limites de quantifications indiquées expriment les capacités optimales de nos procédés et n'ont à ce titre qu'une valeur indicative. Des variations

  de ces seuils sont susceptibles d'être observées lors de l'analyse d'échantillons de nature particulière.

- Les types de filtres utilisés pour l'analyse des MES sont en microfibre de verre. Leur masse surfacique est comprise entre 0,0850g et 0,170g.

ACCREDITATION
N° 1-5711
PORTÉE
DISPONIBLE SUR
WWW.COFRAC.FR



Siège social : 13, rue E. Harbulot - Z.I. PENTECOST - B.P. 812 - 98845 Nouméa Cedex - Nouvelle-Calédonie - Tel : (687) 41.37.37 / Urgences : 41.37.38

Télécopieur : (687) 43.81.28 - E-mail : cde@cde.nc - S.A. au capital de 510 535 000 F CFP - RC B 213652 - RIDET 213652 002

Banque B.O.H. : 14889 00001 10098001000 51 - C.C.P. : 14158 01022 0050847B051 88 - B.C.I. : 17499 00010 11307702011 06

Analyse nº1700772 : Page  2  2/

Nouméa, le  09 Mars      2017

Le Chef de laboratoire EN/CAN/13

VANESSA LAVIGNE Indice de révision : a

ACCREDITATION
N° 1-5711
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DISPONIBLE SUR
WWW.COFRAC.FR
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Annexe 9 : Note Sécurité Incendie



 

DEPLACEMENT DU REFUGE DE LA SPANC 

DE KOUTIO 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Maîtrise d’ouvrage 

  

BP : 2517 
98846 – Nouméa Cedex 

Téléphone :  
Télécopie : 

46 70 00 
46 70 01 

Architecte AGENCE NEO       agence.neo@mls.nc  
Téléphone :  
Télécopie : 

Non communiqué 

Maître d’Oeuvre 

 

1Bis rue Berthelot 
BP 3583, 98846 Nouméa Cedex 
secretariat@soproner.nc 

Téléphone :  
Télécopie : 

28 34 80 
28 83 44 

Bureau de contrôle Non déterminé     
Téléphone :  
Télécopie : 

  

Ingénierie – Audit – Conseils 

En Sécurité Incendie 

Coordination SSI  
 

BP: 12211 
98802 – Nouméa Cedex 
secuprev@lagoon.nc  

Téléphone :  
Télécopie : 

25 10 00 
25 98 25 

 
 
 

 

DOSSIER PREVENTION INCENDIE 

 

 

 
 

REDACTEUR DATE PHASE N° AFFAIRE 

Sébastien DELEVOYE JANVIER 2017 
APS 
00 

16172 

mailto:agence.neo@mls.nc
mailto:secretariat@soproner.nc
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1. DESCRIPTION DE LA MISSION 

Etude sécurité incendie concernant le projet de déplacement du refuge de la SPANC à KOUTIO. 

Elle consiste en : 

 I – l’étude des travaux à effectuer au regard de la sécurité incendie 

 II – le dossier de plan sécurité 

 III – l’assistance technique en sécurité incendie pendant le déroulement des travaux. 

2. PRESENTATION DU PROJET 

Etablissement en simple rez-de-chaussée comportant un bâtiment accessible au public. 

Les autres bâtiments sont réservés aux personnels et aux soignants, seul le chemin extérieur permettra au public de 
visiter les box des animaux sans y pénétrer. 

 

 

3. REGLEMENTATION APPLICABLE 

 Délibération n° 315 du 30 août 2013 relative à la protection contre les risques d’incendie et de panique dans les 
établissements recevant du public. 

 Arrêté du 22 juin 1990 modifié, complétant l’arrêté du 25 juin 1980 portant approbation des dispositions 
générales du règlement de sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements 
recevant du public. 

 Arrêté du 21 avril 1983 modifié, complétant l'arrêté du 25 juin 1980 portant approbation des dispositions 
particulières relatives aux établissements administratifs, de bureaux et bancaires (TYPE W).  

 Délibération n° 34 CP du 23 février 1989 relative aux mesures générales en matière de sécurité et d’hygiène. 

 Arrêté du 22 mars 2004 relatif à la résistance au feu des produits, éléments de construction et d’ouvrages. 

 Arrêté du 21 novembre 2002 relatif à la réaction au feu des produits de construction et d’aménagement 

 Cahiers de la prévention concernant l’interprétation de certains points particuliers de la réglementation 
incendie sur les risques d’incendie et de panique dans les E.R.P. et les IGH. 
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4. RENSEIGNEMENTS ERP 

 

 IDENTIFICATION DE L’ETABLISSEMENT 

NOM  Société Protectrice des Animaux de Nouvelle Calédonie (SPANC) 

ADRESSE 

PHYSIQUE 

Parcelle enclavée derrière la STEP de Dumbea et située à une distance de 250m environ de la voie publique (la 
création d’une voirie rétrocédée à la commune est envisagée par le Maitre d’Ouvrage) 

TELEPHONE 41 22 66 

FAX Non communiqué 

COURRIEL spa-nc@hotmail.fr 

N° FICHIER En cours d’attribution 

 EFFECTIFS 

PUBLIC 6 personnes 

PERSONNEL 10 personnes 

 CLASSEMENT DE L’ETABLISSEMENT 

ACTIVITE (S) Bureaux, administration 

TYPE   W 

CATEGORIE 5
ème

 

 EXPLOITANT 

NOM-PRENOM Société Protectrice des Animaux de Nouvelle Calédonie (SPANC) 

ADRESSE BP 3515 - 98846 NOUMEA CEDEX 

TELEPHONE 41 22 66 

FAX Non communiqué 

COURRIEL spa-nc@hotmail.fr 

 DIVERS 

M. OUVRAGE SECAL 

B. CONTROLE  Non désigné 

 NATURE DU PROJET 

 

 

Etude sécurité incendie concernant le projet de déplacement du refuge de la SPANC à KOUTIO. 

Le bâtiment constitue un établissement de 5
ème

 catégorie avec activité de type W. 

 

 

 

 

 

 

 

 

mailto:spa-nc@hotmail.fr
mailto:spa-nc@hotmail.fr
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5. CLASSEMENT ET EFFECTIFS THEORIQUES 

Au regard de l’isolement par rapport aux tiers et de l’effectif maximal susceptible d’être reçu simultanément dans le 
bâtiment A (accueil) de l’établissement, le classement proposé est : 

 

ERP de 5
ème

 catégorie – TYPE W 

 

6. DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ERP DE 5
EME

 CATEGORIE 

6.1. DISPOSITIONS GENERALES (Articles PE 1 à PE 4) 

 

Objet – Textes applicables 

Pour mémoire : Les articles ci-dessous complètent les dispositions du livre I du règlement de sécurité. 

Ces articles fixent les prescriptions applicables aux établissements recevant du public classés en 2
ème

 groupe. 

 

Etablissements assujettis 

L’effectif du public est inférieur aux seuils d’assujettissement des établissements du 1
er

 groupe, l’établissement peut 
être classé en 5

ème
 catégorie en tenant compte des conditions d’isolement par rapport aux tiers précisées ci-après. 

Cette exploitation sera assujettie aux seules dispositions des articles PE 4 §2 et §3, PE 24 §1, PE 26 § 1 et PE 27 
compte tenu du fait que l’effectif du public est inférieur à 20 personnes et qu’il ne comprend pas de locaux à sommeil. 

Pour la détermination de la catégorie il n’est pas tenu compte de l’effectif du personnel, même si ce dernier ne 
dispose pas de dégagements indépendants, cependant il entre en ligne de compte pour la détermination des 
mesures de sécurités telles que le nombre et la largeur des dégagements. 
 

Calcul de l’effectif 

 

BUREAUX 

En application de l’article W 2 : 

L'effectif maximal du public admis est déterminé suivant la densité d'occupation suivante : 

Aménagements intérieurs prévus : 

- une personne pour 10 m² de locaux spécialement aménagés pour recevoir du public (halls, guichets, salles 
d'attente, etc.) ; 

- une personne pour 100 m² de surface de plancher pour les locaux non aménagés pour recevoir du public.  

 

Surface avec aménagements prévus : 

- Bureau Réception ; 

- Bureau Association ; 

- Bureau Brocante. 

Surface totale accessible au public = 53.40 m², soit 6 personnes au titre du public. 

 

 10 personnes au titre du public 

 

 

EFFECTIF TOTAL PUBLIC + PERSONNEL = 6 personnes 
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Article PE 4 : Vérifications techniques 
Les installations techniques suivantes doivent être vérifiées à la construction et avant l’ouverture par des organismes 
agréés : 

 Systèmes de détection automatique  

 Installations de désenfumage 

 Installations électriques 

 Ascenseurs 
 
En cours d’exploitation, l’exploitant doit procéder ou faire procéder par des techniciens compétents, aux opérations 
d’entretien et de vérification des installations et des équipements techniques de son établissement, à savoir : 

 Chauffage 

 Éclairage 

 Installations électriques 

 Appareils de cuisson 

 Extraction de l’air vicié 

 Ascenseurs 

 Moyens de secours 

 Système de sécurité incendie (Alarme de type 4) 
 

 

6.2. REGLES TECHNIQUES (Articles PE 5 à PE 27) 

6.2.1. CONSTRUCTIONS – DEGAGEMENTS – GAINES (Articles PE 5 à PE 12) 

 

Structures, Patios et puits de lumière  

Exigence de stabilité au feu des structures de l’établissement  Sans objet, établissement en simple RDC. 

 

Accès des secours  

L’établissement en simple RDC sera facilement accessible aux services de secours et de lutte contre l’incendie. 

Un poteau incendie sera implanté à moins de 200 m du site. 

 

Enfouissement  

Sans objet. 

 

Locaux présentant des risques particuliers 

Exigence d’isolement des locaux à risques particuliers : 

- Parois CF 1 h ; 

- Bloc-porte CF ½ heure (à âme pleine) + ferme-porte, réalisé dans le respect de la norme NF P 23-502. 

Sans objet. 

 

Stockage et utilisation de récipients contenant des hydrocarbures – Installations de gaz combustibles  (pour 

information) 

Sans objet, il ne nous a pas été déclaré d’installation fonctionnant au gaz dans le cadre du présent projet. 
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Dégagements 

Les dégagements (portes, couloirs, circulations, escaliers, rampes) doivent permettre l’évacuation rapide et sûre de 
l’établissement ; aucun dépôt de matériel ne doit faire obstacle à la circulation des personnes. 

Toutes les portes permettant au public d’évacuer un local ou un établissement doivent pouvoir s’ouvrir par une 
manœuvre simple. 

L’établissement ne comporte pas de cul-de-sac supérieur à 10 m. 

Les verrous à aiguille sont interdits. 

 

Nombre et largeur des dégagements : 

 

Bureau Réception  Effectif public + personnel < à 20 personnes. 

 Exigence : 1 dégagement d’1 UP (0.90 m). 

 Le projet prévoit 1 dégagement de 1 UP.  

 

 

Bureau Association  Effectif public + personnel < à 20 personnes. 

 Exigence : 1 dégagement d’1 UP (0.90 m). 

 Le projet prévoit 1 dégagement de 1 UP. 

 

 

Bureau Brocante  Effectif public + personnel < à 20 personnes. 

 Exigence : 1 dégagement d’1 UP (0.90 m). 

 Le projet prévoit 1 dégagement de 1 UP. 

 

 

6.2.2. DESENFUMAGE  

  Sans objet. 

 

6.2.3. INSTALLATIONS D’APPAREILS DE CUISSON DESTINES A LA RESTAURATION 

 Sans objet. 

 

6.2.4. CHAUFFAGE, VENTILATION 

 Sans objet (ventilation naturelle des locaux). 

 

6.2.5. INSTALLATIONS ELECTRIQUES 

Article PE 24 : Eclairage, signalisation 

Les installations électriques seront conformes aux normes les concernant : 

-    NFC 15-100  installations électriques à basse tension 

-    NF C 14-100  installations de branchement 
Les câbles ou conducteurs devront être de la catégorie C2.  
L’emploi de fiches multiples est interdit. Le nombre de prises de courant doit être adapté à l’utilisation pour limiter 
l’emploi de socles mobiles. Les prises de courant doivent être disposées de manière que les canalisations mobiles 
aient une longueur aussi réduite que possible et ne soient pas susceptibles de faire obstacle à la circulation des 
personnes. 

 

Eclairage de sécurité : 
L’éclairage d’évacuation sera assuré par des blocs autonomes conformes aux normes de la série NF C 71-800 et 
admis à la marque NF AEAS. 
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6.2.6. MOYENS DE SECOURS (Articles PE 26 à PE 27) 

 

Article PE 26 : Moyens d’extinction 

L’établissement sera doté d’extincteurs portatifs appropriés aux risques, à raison d’un appareil par 300 m² : 
- Eau pulvérisée de 6 litres minimum pour les risques courants feux « secs » (bois, papiers, tissus…). 
- Extincteur à CO2 - 2 kg pour les feux d’origine électrique (placé à proximité du tableau électrique). 
 

Distance à parcourir maximale pour trouver un extincteur 15 mètres. 
Tous les extincteurs devront être facilement accessibles, utilisables par le personnel de l’établissement. Les appareils 
devront être entretenus en bon état de fonctionnement, il est conseillé de contracter auprès du fournisseur un accord 
d’entretien. 
 

Article PE 27 : Alarmes, alerte, consignes 

L’établissement sera pourvu d’un équipement d’alarme de type 4. 

L’alarme de type 4 sera générale et audible de tous points du bâtiment accessible au public pendant toute la durée 
de l’évacuation avec un minimum de 5 minutes. 
 
Le signal sonore d’alarme générale ne doit pas être confondu avec d’autres signalisations utilisées dans 
l’établissement. Le choix du signal d’alarme est laissé à l’initiative du chef d’établissement qui devra s’assurer de son 
efficacité. Il sera maintenu en bon état de fonctionnement. 
Un membre du personnel au moins doit être présent lorsque l’établissement est ouvert au public. 

 

Alerte : 

L’alerte constitue l’appel des services de secours ; elle sera réalisée par téléphone urbain, facilement accessible. 

 

Consignes : 

Des consignes précises seront affichées bien en vue, elles devront indiquer : 

- le N° d’appel des sapeurs-pompiers ; 

- l’adresse du centre de secours le plus proche ; 

- les dispositions immédiates à prendre en cas de sinistre. 

 

Le registre de sécurité sera tenu par l’exploitant et devra contenir les informations suivantes : 

- les consignes générales et particulières, établies en cas d’incendie ; 

- les dates des divers contrôles et vérifications ; 

- tous travaux d’aménagement et de transformation, leur nature, les noms des entreprises intervenantes… 

 

Formation du personnel : 

Le personnel devra être instruit sur la conduite à tenir en cas d’incendie et devra être entraîné à l’utilisation des 
moyens de secours. 

 

Plan de sécurité : 

 Sans objet, établissement en simple rez-de-chaussée. 
 

6.3. REGLES COMPLEMENTAIRES POUR LES ETABLISSEMENTS COMPORTANT DES LOCAUX RESERVES AU 

SOMMEIL (Articles PE 28 à PE 37) 

  Sans objet. 
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FICHE DE DONNEES DE SECURITE (Règlement CE n°1907/2006) Date: 30/09/2009    Page 1/4
Version: N°1 (30/09/2009) Révision: N°5 (30/09/2009)
Nom: 227A - DETERGENT SURODORANT DESINFECTANT 3D AMBIANCE    -    $FA227 Société: HYDRACHIM

FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ

1 - IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/PRÉPARATION ET DE LA SOCIÉTÉ/ENTREP RISE

Identification de la substance ou de la préparation :
Nom: 227A - DETERGENT SURODORANT DESINFECTANT 3D AMBIANCE

Code du produit: $FA227

Identification de la société/entreprise :
Raison Sociale: HYDRACHIM.

Adresse:  Z.A. Route de Saint Poix.35370.LE PERTRE.FRANCE.

Téléphone: +33 (0)2.99.96.80.08.     Fax: +33 (0)2.99.96.82.00.

reglementation@hydrachim.fr

Fiche de sécurité disponible sur le site www.hydrachim.com

FABRICANT

Numéro de téléphone d'appel d'urgence : +33 (0)1 45 42 59 59.
Société/Organisme: INRS / ORFILA   http://www.centres-antipoison.net.

Utilisation de la substance/préparation :
JEDOR ODEUR DESINFECTION

2 - IDENTIFICATION DES DANGERS
Ce produit n'est pas classé comme inflammable. Voir les préconisations concernant les autres produits présents dans le local.

Peut déclencher une réaction allergique.

Autres données :
Cette préparation est à usage biocide.

3 - COMPOSITION/INFORMATIONS SUR LES COMPOSANTS
Libellés des phrases R figurant au paragraphe 3 : voir paragraphe 16.

Substances Dangereuses représentatives :
(présente dans la préparation à une concentration suffisante pour lui imposer les caractères toxicologiques qu'elle aurait à l'état pur à 100%).

Cette préparation ne contient aucune substance dangereuse de cette catégorie.

Autres substances apportant un danger :
Aucune substance connue de cette catégorie n'est présente.

Substances présentes à une concentration inférieure au seuil minimal de danger :
INDEX CAS CE Nom Symb. R: %
0091 68424-85-1 270-325-2 CHLORURE DE 

N-ALKYL(C12-C16)-N,N-DIMÉTHYL-
N-BENZYLAMMONIUM

 C   N 34  50  22 0 <= x % < 2.5

0108 68439-45-2 ALCOOL GRAS ÉTHOXYLÉ 6-15 OE  Xn 41  22 2.5 <= x % < 10

Autres substances ayant des Valeurs Limites d'Exposition professionnelle :
Aucune substance connue de cette catégorie n'est présente.

Peut déclencher une réaction allergique:
INDEX CAS CE Nom Symb. R: %
0282 118-58-1 204-262-9 BENZYL SALICYLATE  Xi  N 43  51/53 0 <= x % < 2.5
0307 80-54-6 201-289-8 BUTYLPHENYL 

METHYLPROPIONAL
 Xn  N 43  51/53  38  62.F3  220 <= x % < 2.5

4 - PREMIERS SECOURS
D'une manière générale, en cas de doute ou si des symptômes persistent,  toujours faire appel à un médecin.

NE JAMAIS rien faire ingérer à une personne inconsciente.

En cas de projections ou de contact avec les yeux :
Laver abondamment avec de l'eau douce et propre durant 15 minutes en maintenant les paupières écartées.

Adresser le sujet chez un ophtalmologiste, notamment s'il apparaît une rougeur, une douleur ou une gêne visuelle.

En cas de projections ou de contact avec la peau :
Enlever les vêtements imprégnés et laver soigneusement la peau avec de l'eau et du savon ou utiliser un nettoyant connu.

NE PAS utiliser des solvants ou des diluants.

- Made under licence of European Label System® MSDS software from InfoDyne  - http://www.infodyne.fr -
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En cas d'ingestion :
En cas d'ingestion, si la quantité est peu importante, (pas plus d'une gorgée), rincer la bouche avec de l'eau et consulter un médecin

En cas d'ingestion accidentelle appeler un médecin pour juger de l'opportunité d'une surveillance et d'un traitement ultérieur en milieu
 hospitalier, si besoin est. Montrer l'étiquette.

5 - MESURES DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE
Non concerné.

Equipement de protection spécial pour le personnel préposé à la lutte contre le feu :
En raison de la toxicité des gaz émis lors de la décomposition thermique des produits, les intervenants seront équipés d'appareils de protection
 respiratoire autonomes isolants.

6 - MESURES À PRENDRE EN CAS DE REJET ACCIDENTEL

Précautions individuelles :
Se référer aux mesures de protection énumérées dans les rubriques 7 et 8.

Précautions pour la protection de l'environnement :
Contenir et recueillir les fuites avec des matériaux absorbants non combustibles, par exemple: sable, terre, vermiculite, terre de diatomées dans
 des fûts en vue de l'élimination des déchets.

Empêcher toute pénétration dans les égouts ou cours d'eau.

Placer des fûts en vue de l'élimination de déchets récupérés selon les réglementations en vigueur (voir rubrique 13).

Si le produit contamine des nappes d'eau, rivières ou égouts, alerter les autorités compétentes selon les procédures réglementaires.

Méthodes de nettoyage :
Nettoyer de préférence avec un détergent, éviter l'utilisation de solvants.

7 - MANIPULATION ET STOCKAGE
Les prescriptions relatives aux locaux de stockage sont applicables aux ateliers où est manipulé le produit.

Prévention des incendies :
Interdire l'accès aux personnes non autorisées.

Equipements et procédures recommandés :
Pour la protection individuelle, voir paragraphe 8.

Observer les précautions indiquées sur l'étiquette ainsi que les réglementations de la protection du travail.

Equipements et procédures interdits :
Il est interdit de fumer, manger et boire dans les locaux où la préparation est utilisée.

Ne jamais ouvrir les emballages par pression.

Stockage :
Conserver le récipient bien fermé et dans un endroit sec.

8 - CONTRÔLE DE L'EXPOSITION/PROTECTION INDIVIDUELLE
Utiliser des équipements de protection individuelle selon la Directive 89/686/CEE.

Protection des mains :
Gants non obligatoires mais conseillés.

Protection de la peau :
Pour plus de détails voir paragraphe 11 de la FDS - Informations toxicologiques

9 - PROPRIÉTÉS PHYSIQUES ET CHIMIQUES

Informations générales :
Etat Physique : Liquide Fluide.

Informations importantes relatives à la santé, à la sécurité et à l'environnement :
pH de la substance/préparation : Neutre.

Quand la mesure du pH est possible, sa valeur est : non précisée.

Point/intervalle d'ébullition : non précisé

Intervalle de Point Eclair : non concerné.

Pression de vapeur : non concerné.

Densité : = 1

Hydrosolubilité : Soluble.

- Made under licence of European Label System® MSDS software from InfoDyne  - http://www.infodyne.fr -



FICHE DE DONNEES DE SECURITE (Règlement CE n°1907/2006) Date: 30/09/2009    Page 3/4
Version: N°1 (30/09/2009) Révision: N°5 (30/09/2009)
Nom: 227A - DETERGENT SURODORANT DESINFECTANT 3D AMBIANCE    -    $FA227 Société: HYDRACHIM

Autres informations:
Point/intervalle de fusion : non précisé

Température d'auto-inflammation : non précisé.

Point/intervalle de décomposition : non précisé.

Couleur : limpide brun

10 - STABILITÉ ET RÉACTIVITÉ
La préparation est stable aux conditions de manipulation et de stockage recommandées sous la rubrique paragraphe 7 de la FDS.

11 - INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES
Aucune donnée sur la préparation elle-même n'est disponible.

Des éclaboussures dans les yeux peuvent provoquer des irritations et des dommages réversibles.

12 - INFORMATIONS ÉCOLOGIQUES
Aucune donnée écologique sur la préparation elle même n'est disponible.

Tout écoulement du produit dans les égouts ou les cours d'eau doit être évité.

Selon la Directive 2006/8/CE:
CAS CE
68424-85-1 270-325-2 CHLORURE DE 

N-ALKYL(C12-C16)-N,N-DIMÉTHYL-N-BEN
ZYLAMMONIUM
CL50 (Poisson) 96h (mg/l) CL50 > 0.1
CE50 (Daphnie) 48h (mg/l) 0.01 < CE50 <= 0.1
CI50 (Algue) 72h (mg/l) 0.01 < CI50 <= 0.1

13 - CONSIDÉRATIONS RELATIVES À L'ÉLIMINATION
Ne pas déverser dans les égouts ni dans les cours d'eau.

Déchets:
Recycler ou éliminer conformément aux législations en vigueur, de préférence par un collecteur ou une entreprise agréée.

Ne pas contaminer le sol ou l'eau avec des déchets, ne pas procéder à leur élimination dans l'environnement.

Emballages souillés:
Vider complètement le récipient. Conserver la(les) étiquettes sur le récipient.

Remettre à un éliminateur agréé.

Dispositions locales:
La réglementation relative aux déchets est codifiée dans le CODE DE L’ENVIRONNEMENT, selon l’Ordonnance n°2000-914 du 18
 septembre 2000 relative à la partie Législative du code de l’environnement.

On retrouve les différents textes de l’Article L. 541-1 à l’Article L. 541-50 se trouvant au Livre V (Prévention des pollutions, des risques et
 des nuisances), Titre IV (Déchets), Chapitre I (Elimination des déchets et récupération des matériaux).

14 - INFORMATIONS RELATIVES AUX TRANSPORTS
Exempté du classement et de l'étiquetage  Transport .

Transporter le produit conformément aux dispositions de l'ADR pour la route, du RID pour le rail, de l'IMDG pour la mer, et de l'OACI/IATA
 pour le transport par air (ADR 2009 - IMDG 2008 - OACI/IATA 2009).

15 - INFORMATIONS RÉGLEMENTAIRES
La classification de cette préparation a été exécutée conformément à la directive dite <Toutes Préparations> 1999/45/CE et de ses adaptations.

A aussi été prise en compte la directive 2008/58/CE portant 30ème adaptation à la directive 67/548/CEE (Substances dangereuses).

A aussi été prise en compte la directive 2009/2/CE portant 31ème adaptation à la directive 67/548/CEE (Substances dangereuses).

A aussi été pris en compte le Règlement (CE) no 1272/2008.

Ce produit n'est pas classé comme inflammable.

Cette préparation est à usage biocide.

Contient du :
Contient du 204-262-9 BENZYL SALICYLATE. Peut déclencher une réaction allergique.
Contient du 201-289-8 BUTYLPHENYL METHYLPROPIONAL. Peut déclencher une réaction allergique.

- Made under licence of European Label System® MSDS software from InfoDyne  - http://www.infodyne.fr -
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Dispositions particulières :
Règlementations particulières : ce produit respecte les critères de biodégradabilité comme définis dans la règlementation (CE) n°648/2004
 relatif aux détergents. Les données prouvant cette affirmation sont tenues à la disposition des autorités compétentes des Etats Membres et leur
 seront fournies à leur demande expresse.

Salariés relevant d’une surveillance médicale renforcée selon le Code du Travail:
Surveillance medicale renforcée pour les salariés affectés a certains travaux définis par l’article L 4111-6 et les décrets spéciaux pris en
 application:

- Agents chimiques dangereux: Décret N° 2003-1254 du 23/12/2003.

Nomenclature des installations classées (France):
N° 
ICPE

Désignation de la rubrique Régime Rayon

2630 Détergents et savons (fabrication industrielle de ou à base de)
La capacité de production étant :
a) supérieure ou égale à 5 t/j A 2
b) supérieure ou égale à 1 t/j, mais inférieure à 5 t/j D

16 - AUTRES DONNÉES
Les conditions de travail de l'utilisateur ne nous étant pas connues, les informations données dans la présente fiche de sécurité sont basées sur
 l'état de nos connaissances et sur les réglementations tant nationales que communautaires.

Le produit ne doit pas être utilisé à d'autres usages que ceux spécifiés en rubrique  1 sans avoir obtenu au préalable des instructions de
 manipulation écrites.

Il est toujours de la responsabilité de l'utilisateur de prendre toutes les mesures nécessaires pour répondre aux exigences des lois et
 réglementations locales.

Les informations données dans la présente fiche doivent être considérées comme une description des exigences de sécurité relatives à notre
 produit et non pas comme une garantie des propriétés de celui-ci.

Libellés des phrases R figurant au paragraphe 3:
R 22 Nocif en cas d'ingestion.

R 34 Provoque des brûlures.

R 38 Irritant pour la peau.

R 41 Risque de lésions oculaires graves.

R 43 Peut entraîner une sensibilisation par contact avec la peau.

R 50 Très toxique pour les organismes aquatiques.

R 51/53 Toxique pour les organismes aquatiques, peut entraîner des effets néfastes à long terme pour l'environnement
 aquatique.

R 62.F3 Risque possible d'altération de la fertilité.

Etiquetage du contenu (Règlement CE n°648/2004 - 907/2006):
- moins de 5% de : agents de surface non ioniques

- désinfectants

- parfums

- alcohol

- coumarin

- linalool

- butylphenyl methylpropional

- limonene

- alpha isomethyl ionone

- eugenol

- benzyl alcohol

- citronellol

- hydroxyisohexyl 3-cyclohexene carboxaldehyde

- benzyl salicylate

- hydroxycitronellal

- benzalkonium chloride

Etiquetage Biocide (Règlement 1896/2000, 1687/2002, 2032/2003, 1048/2005, 1849/2006, 1451/2007 et Directive 98/8/CE) :
Nom CAS % TP
CHLORURE DE 
N-ALKYL(C12-C16)-N,N-DIMÉTHYL-N-BEN
ZYLAMMONIUM

68424-85-1 15.00 g/l 02

- Made under licence of European Label System® MSDS software from InfoDyne  - http://www.infodyne.fr -






























